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i Le mot 
1 

cement de la Mécanique Indus
trielle (G.A.M.l.J, deux journées 
d'étude à Paris. 

Nous avons placé cette manifes
tation sous l'égide de l'Association 
Nationale en espérant qu'elle 
pourra avoir des retombées fruc
tueuses et servir d'exemple aux 
autres groupes régionaux. 

-; 
; du Président 
1 . 
~'_'_l_I_'_lml_I_'~lmlml_'.I.'.'.'_'.lœ [. I.I~.~.urml.'m ••••• 

Le numéro 1 d' « Information du 
Groupe de Tarbes des Anciens Elè
ves H pa raît pour la première fois 
sous une forme de bulletin_ 

Le bureau qui a effectué un 
travail d'équipe souhaite que ce 
numéro soit une réussite et surtout 
qu'il ne soit pas le dernier. 

Toutes les rubriques peuvent 
être abordées, et rien ne les limite, 
nous avons eu de nombreux élé
ments pour composer ce numéro. 

-. Il présente les activités du Groupe 
de Tarbes. Les Anciens du Groupe 
de Brest ont sorti récemment leur 
premier numéro, nous les en féli
citons et formulons, comme eux, 
le vœu que cette initiative soit 
suivie par les Groupes de Belfort, 
Metz et Saint-Etienne_ Le Groupe 
de Tarbes peut apporter aux autres 
Groupes son aide. 

- Initiation aux plastiques ren
forcés. 

Ces séminaires et stages sont 
ouverts aux ingénieurs et cadres 
de toutes origines. 

Je demande à tous les ingénieurs 
E.N.I., de faire connaître ces sujets 
dans leur entreprise et d'en faire 
une large publicité_ 

La force de notre Association 
repose, en grande partie, sur la 
Formation Permanente que nous 
devons maîtriser et développer en
core davantage en collaboration 
étroite avec la Direction et le corps 
professoral de l'E.N.I. de Tarbes. 

Suite au succès du Colloque Na
tional de Gestion de Production 
Automatisée en juin 1972 à Tarbes , 
notre. Groupe régional organise les 
14 et 15 décembre, en collaboration 
avec le Groupement pour l'Avan-

Le succès de cette manifestation 
parisienne est donc l'affaire des 
cinq E.N.I. et de tous les Anciens. 

Le dynamisme, le renom, le dé
veloppement et la force des ingé
nieurs E. N.I. ne doivent pas être 
seulement le résultat d'un petit 
groupe mais un effort constant de 
tous les Anciens Elèves_ 

Notre Assoc iation vous apporte 
de nombreux services, elle vous 
demande en retour un minimum de 
participation effective aux Assem
blées Générales et aux cotisations_ 

Le bureau du Groupe de Tarbes 
attend vos suggestions et vos arti
cles pour le N" 2. 

le Président 
J_-P_ MARTIN 

Promotion lazare-Carnot 
Tarbes 63-67 

Vous trouverez prochainement 
les programmes de Formation per
manente que nous organiserons en 
1972-1973. Notre action en Forma
tion Permanente n'est plus limitée 
au seul sujet de la commande nu
mérique. Nous aborderons les 
sujets suivants : 

OB~ECTIFS 

- Gestion de production auto
matisée; 

- Analyse de la valeur; 
- Etude du langage Fortran ; 

- OBJECTIFS VISES , 

• TrésorerÎe saine et confortable. 
• Développement de l'Association. 

- OBJECTIFS ATTEINTS, 

• Trésorerie saine permettant d'en-
visager : 
- Prêts; 
- Secours et a ides; 
- Organisation d'activités de 

prestige et de promotion de 
['Association. 

• Faire connaître l'Association -
objectifs remplis à travers les différen
tes manifestations organisées ent raînant 
une connaissance de l'Association. 
Cela permettra offres d'emplois, con
fiance vis-à·vis des autorités, bonne 
crédibilité. 

Par contre, d'autres voies pour foire 
connaître j'Association n'ont pas été 
~xplorées. 



 

 

2 - BI L 

• Formation continue 3 t Y P e s 
d'actions 

Journées inter entreprises 
commande numérique; 
cours sur la Commande Numé
rique; 
Colloque national de gestion 
automatisée. 

I l est à noter que ce n'est qu'un 
début . 

• Développement de l'Association 
C'est le point Je plus faible. 
L'Association se doit de rendre 
des « services )} à ses membres: 

Offre d'emploi; 
Information sur leurs dro i ts 
dans leurs entreprises (forma
tion continue, conventions col
lectives) ; 
Information sur les activités 
du bureau et la vie de l'As
sociation ; 
Enquête solaires « Confident iel 
Promotion » pour les Promo 
ENI Tarbes 63-67 et 64-68. 

OBJECTIFS POUR 1972-1973 , 

• Trésorerie. Développement à tra 
vers activités de formation. 

• Formation. Il est prévu d'orga -
niser 

J co lloq ue sur l'a nalyse de la 
voleur; 
J colloque sur les déforma
tions à froid; 

L'année 1972 a apporté 30 offres 
d'emploi jusqu'à la mi-octobre. Parmi 
celles-ci, 50 0J0 d'entre elles provien
nent du bureau régional de Tarbes, 
les autres soit du bureau national soit 
des bure2ux régionaux. Elles nous 
sont principalement transmises de 
quatre façons différentes 

1. - L'usine s'adresse directement 
à l'une des cinq ENI qui, après ap
probation de son bureau régional, dif
fuse cette offre au sein de ses 
membres ainsi qu 'au bureau national. 

2. - Un ancien ENI communique 
une place disponible au bureau ré
gional qui se charge de la diffuser 
comme précédemment, toujours après 
approbation du bureau concerné. 

3. - Une offre émanant du bureau 
national (voir § 1) en provenance d'un 
bureau régional. 

4. - Reprise d'une offre parue 
dans les journaux spécialisés. A noter 
que pour ce genre d'offre, sur de
mande du bureau de Tarbes, une 
sélection a été demandée, aussi toute 
annonce non destinée à des ENI est 
écartée systématiquement. 

D'autre part, dans un souci de 
coordination, le bureau national trans
met mensuellement aux cinq bureaux 
régionaux un récapitulatif des offres 

:passées avec leur état de vacance ou 
-d'occupation dans la mesure des 
informations transmises en retour par 

de participer à l'organisation 
de cours avec l'ASFO ; 
Jou rnées inte r entrepr ises; 
Projets à long terme expo-
sit ions. 

Remorque. on peut env isager la 
création de sous-groupes rég ionaux 
(Toulouse et Bordeaux) pour organiser 
des activités de ce type. 

Une commission travaille à la mise 
sur pied d'une conventiO;1 pour le règle
ment des fra is d 'organisation, de cours, 
de sec rétar iat pour les organisate urs et 
les confé re nciers. 

• Informat ion. C'est un des points 
les plus faib les actuellement. Il faut 
en visager rapidement l'édition d'un 
bulletin bimestrie l sur les activi tés, la 
vi e de l'Assoc ia tion, les informations 
pratiques, le cornet mondain, etc. 

• Vie de l' E.N.1. à T<lrbes. 

Vie ÀsSociQ tÎQn. 
'écessité d'infounotion des 

memb.-€S ; 
Envisaçe.r 10 c réation de sous

grou:pes chcrçés d'animer l'As
socia ton dans leur ville, Tou
louse e t Bordecux por exemple 
(rencontres, formation conti 
nue, service pour rTi€mbres de 
la ville) ; 
Déve lopper le SErvice Emploi, 
la d iffus ion dèS annonces, la 
prospection auprès des grcndes 

les usines. 1 n for mat ion d'ailleurs 
inexistante dans la plupart des cas -à 
notre grand regret. 

Pour parler de la situation actuelle 
de l'emploi des ENI, alors qu'une 
crise était apparue au début de l'an
née, il semble qu'elle ait tendance 
à se résorber sur le plan national, 
sur la seule vue des demandes indi
viduelles adressées aux divers bu
reaux. Il reste encore une dizaine 
de « sans emploi » dont la moitié 
formée de récents exemptés du ser
vice militaire (promo 71 et 72). 

" ne faut pas oublier non plus 
l'importante contribuHon apportée par 
les colloques, journées inter-entrepri
ses, etc., organisés principalement 
par le bureau régional de Tarbes qui, 
par leur réussite et leur publicité, ou
vrent des postes jusque là inattendus; 
{aussi le colloque des 5,6, 7 juin 1972 
a entraîné à lui seul deux offres très 
intœressantes pour deux anciens. 

Il appartient donc à chacun de re
chercher dans son entourage, dans 
ses relations industrielles, loute pos
sibilité d'emploi, tout poste vacant, et 
de nous le faire connaître dans les 
plus brefs délais. 

J.-M. MARTIN 
Promo Paul-Painlevé 

entreprises, des cabinets de 
placements; 
Envisager des enquêtes profes
sionnelles (solaire, situation, 
activité, etc); 
Amél iorer le fonctionnement 
administratif de l'Association 
et du bureau, en particulier 
étudier les problèmes 
- d'organisation et de règle
ment financier des activités de 
formation continue, 
le règlement des frais des 
membres (surtout secrétariat: 
envoi d'enveloppes, écritures 
diverses, travaux effectués par 
les épouses des membres du 
bureau). 

J.-M. DELADERRIERE 

Promotion Poul-Painlevé 
Tarbes 66-70 

~ ....... _._._._._._._._._._ .. 
i 
i 
i 
i . 
! 

mot Le 
du Trésorier 

~_._.w~_._._._._a_._.œ._ .. 
Certes le mot du trésorier ne 

peut qu'être consacré aux finan
ces, mais volontairement les chif
fres seront exclus. 

Je mettrai cependant tout le 
monde en confiance en signalant 
que le groupe de Tarbes est 
financièrement en bonne santé, 
le bilan 1972 qui sera commenté 
en Assemblée Générale de fin 
d 'année le prouvera. 1/ ne faut 
cependant pas croire que nous 
soyons « très riches », mais nous 
sommes «( à f' aise » et avons plus 
que jamais besoin d'encourage
ments pour atteindre le minimum 
d'efficacité souhaitable. Or, je suis 
au regret de constater qu'un 
« point noir » méritant d'être si
gnalé demeure au 15 octobre 
1972 seulement 31 Dio des anciens 
s'étaient acquittés de leur coti
sation 72 et avaient prouvé ainsi 
leur intéressement aux actions 
de l'Association. Cette source de 
revenus ne saurait « faire vivre » 

l'associatÎon car si le recouvre
ment des cotisations s'était entiè
rement effectué il représenterait 
21 °10 de nos ressources actueJles. 

Mais à l'avenir le seul dyna
misme du bureau ne suffira plus 
à atteindre et maintenir le niveau 
d'efficacité souhaitable pour l'in
térêt de chacun. La participation 
de tous est obligatoire. 

Je suis obligé de constater 
qu'un tiers des anciens fait preuve 
de « l'intention » de coopérer en 
payant sa cotisation. 

Je profite donc de l'occasion 
qui m'est offerte pour émettre le 
vœu que le pourcentage des coU
sants augmentera à la lecture du 
rappel que constitue cet article. 

REVERTER 

2 - BI L 

• Formation continue 3 t Y P e s 
d 'actions 

Journées inter entrepr ises 
comma nde n umé rique ; 
cou rs sur la Commande Numé
rique ; 
Colloque national de gest ion 
a utoma t isée . 

I l est à n ote r que ce n'est qu' un 
début. 

• Développement de "Association 
C'est le point Je p lus faible . 
L'Assoc ia t ion se doit de rendre 
des « services }) à ses me mb res : 

Off re d'empl oi; 
Inform at ion su r leurs dro i ts 
dans leu rs en trepri ses (forma
t ion contin ue, conve ntions col 
lectives) ; 
In form at ion su r les acti v ités 
du bu reau et la v ie de l'As
socia t ion ; 
Enquête so la ires « Con fi dentiel 
Promotion » pour les Promo 
ENI Tarbes 63-67 et 64-68 . 

OBJECTIFS POUR 1972-1973 , 

• Trésorerie. Déve loppement à tra 
vers activi tés de forma t ion. 

• Formation. Il est prévu d'orgo-
nise r 

J co lloq ue sur l'a na lyse de la 
vol eu r ; 
J col loque sur les déforma
tions à f ro id ; 

L'année 1972 a apporté 30 offres 
d'emploi jusqu'à la mi-octobre. Parmi 
ce lles-ci, 50 0J0 d'entre elles provien
nent du bureau régional de Tarbes, 
les autres soit du bureau national soit 
des bure2ux régionaux. Elles nous 
sont principalement transmises de 
quatre façons différentes : 

1. - L'usine s'adresse directement 
à l'une des cinq ENI qui, après ap· 
probation de son bureau régional, dif
fuse cette offre au sein de ses 
membres ainsi qu'au bureau national. 

2. - Un ancien ENI communique 
une place disponible au bureau ré
gional qui se charge de la diffuser 
comme précédemment, toujours après 
approbation du bureau concerné. 

3. - Une offre émanant du bureau 
national (voir § 1) en provenance d'un 
bureau régional. 

4. - Reprise d'une offre parue 
dans les journaux spécialisés. A noter 
que pour ce genre d'offre, sur de
mande du bureau de Tarbes, une 
sélection a été demandée, aussi toute 
annonce non destinée à des ENI est 
écartée systématiquement. 

D'autre part, dans un souci de 
coordination, le bureau national trans
met mensuellement aux cinq bureaux 
régionaux un récapitulatif des offres 

:passées avec leur état de vacance ou 
' d'occupation dans la mesure des 
informations transmises en retour par 

de participe r à l'organisa t ion 
de cou rs avec " ASFO; 
J ournées inter entrep rises; 
Pro jet s à long te rme e xpo-
sit ions . 

Remarque . 
créat ion de 
(To ulouse et 
des act ivités 

on peu t e nvisager la 
sous-groupes rég ionaux 

Bordeaux) pour organiser 
de ce type. 

Une co mmission tra vaill e à la m ise 
su r p ied d' une conve ntiOi1 pour le règle
ment des f rai s d'organisation, de cours, 
de sec ré ta riat pour les organisote urs et 
les confére nciers. 

• Informat ion . C'est un des points 
les p lus faib les actue llement. Il faut 
envi sager rapidement l'éditian d' un 
bull e tin bimestrie l sur les a ctivi tés, la 
vie de l'Association, les informations 
prat iques, le CQffi€i mondain, etc . 

• V ie de l'E.N. 1. à T(Hbes. 

Vie Associo·tion . 
écessii:é d'information des 

membres ; 
Envisoçer la création de sous

grot..:pes cricrçés d'animer "As
sodotior dons leur ville, Tou
louse et Bordeaux !Xl. exemple 
(renc.onrres formation conti 
nue, service pour rrw€mbres de 
la ville); 
Dé efopper le service Emploi, 
la d iffus ion des Clnnonces, la 
prospection auprès des grcndes 

les usines. 1 n for mat ion d'ailleurs 
inexistante dans la plupart des cas 'à 
noire grand regret. 

Pour parler de la situation actuelle 
de l'emploi des ENI, alors qu'une 
crise était apparue au début de l'an
née, il semble qu'elle ait tendance 
à se résorber sur le plan national, 
sur la seule vue des demandes indi
viduelles adressées aux divers bu
reaux. Il reste encore une dizaine 
de « sans emploi » dont la moitié 
formée de récents exemptés du ser
vice militaire (promo 71 et 72). 

Il ne faut pas oublier non plus 
l'importante contribution apportée par 
les colloques, journées inter-entrepri
ses, etc., organisés principalement 
par le bureau régional de Tarbes qui, 
par leur réussite et leur publicité, ou
vrent des postes jusque là inattendus ; 
,aussi le colloque des 5,6, 7 juin 1972 
a entraîné à lui seul deux offres très 
intœressantes pour deux anciens. 

Il appartient donc à chacun de re
chercher dans son entourage, dans 
ses relations industrielles, toute pos
sibilité d'emploi, tout poste vacant, et 
de nous le faire connaître dans les 
plus brefs délais. 

J.-M. MARTIN 

Promo Paul-Painlevé 

e n tre prises, des cabinets de 
p lace me nts ; 
Envisager des e nqu êtes profes
sionne lles (sal ai re, s itua t ion, 
ac t ivité, etc. ); 
Am é l io re r le fonctio nne ment 
a d mini st ra ti f de l'ASSOCÎa tion 
et du bureau, e n part icul ier 
é tud ie r les p roblèmes 
- d' orga nisat ion e t de règl e
ment fi nanc ie r des a ct ivités de 
fo rmation conti nue , 
le règ le me nt des frais des 
mem bre s (surto u t secré tar iat: 
e nvo i d ' enveloppes, écritures 
d ive rses, tra vou x effectués pa r 
les é po use s des membres du 
bureau) . 

J. -M. DELADERRIERE 

Promotion Poul-Painlevé 
Tarbes 66-70 

~ ....... _._._._._._._._._._ .. 
i 
i 
i . 
1 

! 

mot Le 
du Trésorier 

~_._._~_._ ._._._a_._.œ._ .. 
Certes le mot du trésorier ne 

peut qu'être consacré aux finan
ces, mais volontairement les chif
fres seront exclus. 

Je mettrai cependant tout le 
m onde en confiance en signalant 
que le groupe de Tarbes est 
financièrement en bonne santé, 
le bi/an 1972 qui sera commenté 
en Assemblée Générale de fin 
d 'année le prouvera. 1/ ne faut 
cependant pas croire que nous 
soyons « très riches » , mais nous 
sommes (( à f' aise » et avons plus 
que jamais besoin d'encourage
men ts pour atteindre le minimum 
d'efficacité souhaitable. Or, je suis 
au regret de constater qu'un 
« point noir » méritant d'être si
gnalé demeure .- au 15 octobre 
1972 seulement 31 % des anciens 
s 'étaient acquittés de leur coti
sation 72 et avaient prouvé ainsi 
Jeur intéressement aux actions 
de l'Association. Cette source de 
revenus ne saurait « faire vivre » 

r association car si le recouvre
ment des cotisations s'était entiè
remen t effectué il représenterait 
21 % de nos ressources actuelles. 

Mais à l'avenir le seul dyna
misme du bureau ne suffira plus 
à atteindre et maintenir le niveau 
d'efficacité souhaitable pour !'in
térêt de chacun. La participation 
de tous est obligatoire. 

Je suis obligé de constater 
qu'un tiers des an.ciens fait preuve 
de « l'intention » de coopérer en 
payant sa cotisation. 

Je profite donc de l'occasion 
qui m'est offerte pour émettre le 
vœu que le pourcentage des coti
sants augmentera à la lecture du 
rappel que constitue cet article. 

REVERTER 

2 - BI L 

• Formation continue 3 t Y P e s 
d'actions 

Journées inter entreprises 
commande numérique; 
cours sur la Commande Numé
rique ; 
Colloque national de gestion 
automatisée. 

I l est à noter que ce n'est qu'un 
début . 

• Développement de "Association 
C'est le point Je plus fa ible. 
L'Association se doit de rendre 
des « services }) à ses membres: 

Offre d'emploi; 
Information sur leurs dro i ts 
dans leurs entreprises (forma
t ion continue, conventions col
lectives) ; 
Information sur les activités 
du bureau et la vie de l'As
sociation ; 
Enquête solaires « Confident iel 
Promotion » pour les Promo 
ENI Tarbes 63-67 et 64-68. 

OBJECTIFS POUR 1972-1973 , 

• Trésorerie. Développement à tra 
vers activités de formation. 

• Formation. Il est prévu d'orga-
niser 

J colloque sur l'onalyse de la 
voleur; 
J colloque sur les déforma
tions à fro id; 

L'année 1972 a apporté 30 offres 
d'emploi jusqu'à la mi-octobre. Parmi 
celles-ci, 50 0J0 d'entre elles provien
nent du bureau régional de Tarbes, 
les autres soit du bureau national soit 
des bure2ux régionaux. Elles nous 
sont principalement transmises de 
quatre façons différentes : 

1. - L'usine s'adresse directement 
à l'une des cinq ENI qui, après ap· 
probation de son bureau régional, dif
fuse cette offre au sein de ses 
membres ainsi qu'au bureau national. 

2. - Un ancien ENI communique 
une place disponible au bureau ré
gional qui se charge de la diffuser 
comme précédemment, toujours après 
approbation du bureau concerné. 

3. - Une offre émanant du bureau 
national (voir § 1) en provenance d'un 
bureau régional. 

4. - Reprise d'une offre parue 
dans les journaux spécialisés. A noter 
que pour ce genre d'offre, sur de
mande du bureau de Tarbes, une 
sélection a été demandée, aussi toute 
annonce non destinée à des ENI est 
écartée systématiquement. 

D'autre part, dans un souci de 
coordination, le bureau national trans
met mensuellement aux cinq bureaux 
régionaux un récapitulatif des offres 

:passées avec leur état de vacance ou 
' d'occupation dans la mesure des 
informations transmises en retour par 

de participer à l'organisation 
de cours avec l'ASFO; 
Journées inter entrepr ises; 
Projets à long terme expo-
sitions. 

Remarque. 
création de 
(Toulouse et 
des activités 

on peut envisager la 
sous-groupes rég ionaux 

Bordeaux) pour organiser 
de ce type. 

Une commission travaill e à la mise 
sur pied d'une conventiOi1 pour le règle
ment des frais d'organisation, de cours, 
de secrétar iat pour les organisateurs et 
les conférenciers. 

• Informat ion. C'est un des points 
les plus faibles actuellement. Il faut 
envisager rapidement l'édition d'un 
bullet in bimestriel sur les activités, la 
vie de l'Association, les informations 
prat iques, le COmEt mondain. etc. 

• Vie de l' E.N. 1. à T(Hbes. 

Vie Associo·tion. 
écessité d'information des 

membres ; 
Envisaçer 10 création de sous

gra..;pes crn:l;f"Çés d'animer "As
sodotior ècns leut" ville, Tou
louse et Bordeaux IXI' exemple 
\cenc.ontres formation conti 
nue, service pour rr..e;mbres de 
la ville}; 
Dé efopper le service Emploi, 
la diffusion des annonces, la 
prospection auprès des grondes 

les usines. 1 n for mat ion d'ailleurs 
inexistante dans la plupart des cas -à 
noire grand regret. 

Pour parler de la situation actuelle 
de l'emploi des ENI, alors qu'une 
crise était apparue au début de l'an
née, il semble qu'elle ait tendance 
à se résorber sur le plan national, 
sur la seule vue des demandes indi
viduelles adressées aux divers bu
reaux. Il reste encore une dizaine 
de « sans emploi » dont la moitié 
formée de récents exemptés du ser
vice militaire (promo 71 et 72). 

Il ne faut pas oublier non plus 
l'importante contribution apportée par 
les colloques, journées inter-entrepri
ses, etc., organisés principalement 
par le bureau régional de Tarbes qui, 
par leur réussite et leur publicité, ou
vrent des postes jusque là inattendus; 
,aussi le colloque des 5,6, 7 juin 1972 
a entraîné à lui seul deux offres très 
intœressantes pour deux anciens. 

Il appartient donc à chacun de re
chercher dans son entourage, dans 
ses relations industrielles, toute pos
sibilité d'emploi, tout poste vacant, et 
de nous le faire connaître dans les 
plus brefs délais. 

J.-M. MARTIN 

Promo Paul-Painlevé 

entreprises, des cabinets de 
placements; 
Envisager des enquêtes profes
sionnelles (solaire, situation, 
activité, etc.); 
Amél iorer le fonctionnement 
administratif de l'Association 
et du bureau, en particulier 
étudier les problèmes 
- d'organisation et de règle
ment financier des activités de 
fo rmatÎon continue, 
le règlement des frais des 
membres (surtout secrétariat: 
envoi d'enveloppes, écritures 
diverses, travoux effectués par 
les épouses des membres du 
bureau). 

J.-M. DELADERRIERE 

Promotion Poul-Painlevé 
Tarbes 66-70 

~ ....... _._._._._._._._._._ .. 
i 
i 
i 
i 
! 

mot Le 
du Trésorier 

~_._._~_._._._._a_._.œ._ .. 
Certes le mot du trésorier ne 

peut qu'être consacré aux finan
ces, mais volontairement les chif
fres seront exclus. 

Je mettrai cependant tout le 
monde en confiance en signalant 
que le groupe de Tarbes est 
financièrement en bonne santé, 
le bilan 1972 qui sera commenté 
en Assemblée Générale de fin 
d 'année le prouvera. " ne faut 
cependant pas croire que nous 
soyons «( très riches », mais nous 
sommes '( à l'aise » et avons plus 
que jamais besoin d'encourage
ments pour atteindre le minimum 
d'efficacité souhaitable. Or, je suis 
au regret de constater qu'un 
« point noir » méritant d'être si
gnalé demeure .- au 15 octobre 
1972 seulement 31 % des anciens 
s'étaient acquittés de leur coti
sation 72 et avaient prouvé ainsi 
Jeur intéressement aux actions 
de l'Association. Cette source de 
revenus ne saurait « faire vivre » 

r association car si le recouvre
ment des cotisations s'était entiè
rement effectué il représenterait 
21 % de nos ressources actuelles. 

Mais à l'avenir le seul dyna
misme du bureau ne suffira plus 
à atteindre et maintenir le niveau 
d'efficacité souhaitable pour l'in
térêt de chacun. La participation 
de tous est obligatoire. 

Je suis obligé de constater 
qu'un tiers des an.ciens fait preuve 
de « l'intention » de coopérer en 
payant sa cotisation. 

Je profite donc de l'occasion 
qui m'est offerte pour émettre le 
vœu que le pourcentage des coti
sants augmentera à la lecture du 
rappel que constitue cet article. 

REVERTER 



 

 

~ ....... . _1_' M'.''''.' •.•. _.M_._ ... _"'.'.1 _ ..................... _I_~ 

Enguête " Salaires" 
" P'_'_'~I_'.'_'.I_'_'_I.'.'.'.I_I_I_l~'_'_'_'_'_'_'_' ••••• 
SYNTHESE FAITE LE 14 AVRIL 1972 

PROMOTION 63-67 
(82 010 de réponses) 

A nnées 
Moyennes 

1971 1972 
1 "F tiers promotion 39 200 49 000 
Promotion 34100 42500 
Répartition géog raph ique Paris, 

Poissy, Issoire, Tuile, Mulhouse, Tar
bes, Behobie, Bordes, Bayonne, Dax. 

SYNTHESE FAITE LE 1" AVRIL 1972 
PROMOTION 64-68 

(89 Ofo de réponses) 

Moyenne de rémunération brute 
annuelle 37700 F. 

- Moyenne 
hebdomadaire 

de durée de 
45 heures. 

travail 

- Moyen ne d'ancienneté 2, 3 ans 
(50 % ont un salaire sur 13 mois). 

RESULTATS PAR REGION 
(PROMOTION 

Région Moyenne brute 

PARIS - NORD 
CENTRE OUEST 
BORDEAUX . ... . .... 
TOULOUSE 
TARBES - PAU 
ETRANGER 

1 ANCIENNES COLONIES 
FRANÇAISES , , , . .... 

Il UN NOUVEAU DIRECTEUR 
A L'A.T.5_ 

annuelle 

45900 
39700 
38350 
38050 
36220 
29500 

71300 

M. Miège a été nommé directeur 
de l'Atelier de Construct ion de Tar~ 

bes à compter du 1H octobre 1972. 
Ingénieur général, ancien directeur 

de l'A.T.E. (Toulouse), il succède à 
M. Hoffman appelé à de plus impor~ 

tantes fonctions. 
Pour marquer notre sympathie à 

M. Hoffman, le groupe régional de 
Tarbes a offert un cocktail qui s'est 
tenu à l'Hôtel " Vi rgin ia " . De nom~ 
breux anciens, accompagnés de leurs 
épouses , ont assisté à cette mani ~ 

festation . 

• VISITE A MONSIEUR LE PREFET 
DES HAUTES-PYRENEES 

Au cours du mois de juin, trois 
membres du bureau ont été reçus par 
Monsieur le Préfet. Il lui a été exposé 
les divers objectifs de l'Association. 
Dans un aven i r immédiat, il faut citer 
surtout les actions de formation 
continue et les colloques nationaux. 

Le moyen terme pourrait se concré
tiser par un colloque franco ~espagnol 
sur les machines~out il s à commande 
numérique jumelé avec une exposi~ 

tion. Cette activité peut alors débou ~ 
cher sur la création à Tarbes d'un 
centre franco~espagnol de la petite 
et moyenne mécanique avec l'éven
tuelle collaboration de firmes angfai~ 
ses et allemandes. Monsieur le Pré~ 

fet a évoqué l'implantation d 'activités 

64-63) 

Ancienneté Durée 
moyenne dans hebdomadaire 

entreprise de travail 

2,25 41 
1,5 43,5 
2 44,3 
1,75 40,5 
3 44,8 
1,7 51 

1,5 44,5 

du secteur tertiaire dans les Hautes
Pyrénées. 

iii UN COLLOQUE REUSSI 

Les 5, 6 et 7 ju in 1972, p lus de 100 
personnes venan t de 54 entreprises 
ou universités ont ass isté au co lloque 
sur la gestion automatisée de pro
ducHon. Il s'est tenu dans l'enceinte 
de l'E.N.J.T. Deux des principaux 
exposés ont été réalisés par d 'anciens 
élèves de Tarbes. 

a NOUVEAU COLLOQUE 
LES 14 ET 15 DECEMBRE 1972 

C'est à l'E.N.S.T.A. (Ecole Nationale 
Supérieure des Techniques Avancées) 
à Paris que se tiendra le prochain 
colloque sur la gestion automatisée de 
product ion Ce colloque est réalisé en 
co llaboration avec le G .A.M.I. et l 'A.D . 
E.P.A. Les conférences seront faites par 
des ingén ieurs de l'Armement, Poly
technique, Arts et Métiers, M.E.r. , E.N. 
I.T. dont MM . Bettig et Gaillard, tous 
deux de la première promotion de 
Tarbes. Les bulletins d'inscriptions 
pourront être adressés au Secréta riat 
du G.A.M. I., 3 ,rue Fernand~Hainaut, 
93 Saint-Ouen. 

• COLLOQUES EN PREPARATION 

En 1973, un colloque sur l'analyse 
de la valeur et un sur la déformation 
à fro id des métaux sont en cours de 
gestat ion dans les dossiers de notre 
Association. 

BI L - 3 

ADHESIONS 
A. L'UG~ KT 

(UNION DES GROUPEMENTS 
D'INGENIEURS DE LA REG ION 

DE TOULOUSE) 

Le g roupe régiona l de Tarbes ef
fectue les démarches nécessaires au
près de l'U.G.I.R.T. pour que les in
génieurs E.N.I. puissent adhérer à 
cette Union sous forme de groupe
ment 

I! est précisé que tous les membres 
inscrits à J'Association Nationale des 
Ingénieurs E.N. I. , travail lant dans la 
rég ion Midi -Pyrénées et ayant payé 
leur cotisati on de l' année en cours , 
seront inscrits automatiquement à 
l'U.G.I.R.T. sans supplément de coti
sation, et apparaîtron t dans l'annuaire 
sous la rubrique « Ingénieurs dip lô
més des ENI ". 

Les ingénieurs ENI (1) intéressés 
par cette adhésion et désirant être 
intég rés au groupement « Ingénieurs 
d iplômés des ENI " sont donc priés 
de : 

1°) Payer leur cotisation 72 à 
l'AN_ LE.N.L ; 

2°) Fourn ir au secrétaire de ]'As
sociation (2) les rense ignements 
suivants 

~ Nom, prénom, promotion. 

- Date et lieu de naissance. 
- Nomb re d'enfants. 

- Coordonnés profess ionnelles 
(entreprise, adresse, téléphone). 

- Adresse domicile particulier 
(téléphone). 

(1) Seuls sont autorisés à adhérer 
à cette Union les Ingénieurs ENI 
demeurant dans les départements 
s ui v a n t s: Ariège (09; Aude (11); 
Aveyron (1 2) ; Haute-Garonne (31); 
Gers (32); Lot (46); Hautes-Pyrénées 
(65) ; Pyrénées-Orientales (66); Tarn 
(81 ) ; Tarn -et-Garonne (82) . 

(2) Adresse du secréta ire J.-C. 
Lasfargues, 27, rue de Gavarnie -
65310 Laloubère. 

~""'\"''''\'\,'\'\'\''''\'\'\'\,,~'''''''''~ 

teJ CIlNletJ 
NAISSANCES 

Emmanuelle, le 2 juillet 1972, fille 
de M_ J_-B. Boscq (68) . 

Sébastien , le 6 septembre 1972, fils 
de M. C. Fieldes (69)_ 

MARIAGES 
M. Roger Clary (70) et Mlle Sylvette 

Vignacq, le 15 ju illet 1972. 
M. Serge Co lmet (70) et Mlle Joëlle 

Capdeville, le 29 juillet 1972. 
M. Jean-Michel Paulet (72) et Mlle 

Régine Biscarrat, le 26 août 1972. 

BAL 
Le bal de la promot ion sortante au

ra lieu le samedi 2 décembre 1972 
avec la part icipation de l'orchestre 
« Les Méd iterranéens ". 

Annonces, renseignements, corres
pondances diverses, doivent être 
adressées à l'Association des 
Anciens Elèves ENI, chemin 
d'Azereix, 65000 Tarbes. 

~ ••• • •• _ _ _ • _ ••• _. _ ••••• .:f I .............. . ElI .......... _ ._ •• • ••••• _~ 

Enquête " Salaires" 
"P'_'~'~I~' •• _ ' . I_ '_'_ I_ '.'.'_ I_I_I_~_'_'- '- '-'-'.'. ' ••••• 
SYNTHESE FAITE LE 14 AVRIL 1972 

PROMOTION 63-67 
(82 % de réponses) 

Années 
Moyennes 

1971 1912 
1 " F tiers promoti on 39 200 49 000 
Promotion 34 100 42500 
Réparti t ion géograph ique Paris, 

Poissy, Issoi re, Tu ile , Mulhouse, Tar
bes, Behobie, Bordes, Bayonne, Dax. 

SYNTH ESE FAITE LE 1" AVRIL 1972 
PROMOTION 64-68 

(89 DIo de réponses) 

Moyenne de rémunérati on brute 
annuelle 37700 F. 

- Moyenne 
hebdomadaire 

de du rée de travail 
45 heures. 

- Vioycn ne d'ancienneté 2, 3 ans 
(50 % ont un salaire sur 13 mois). 

RESULTATS PAR REGI ON 
(PROMOTION 

Région Moyenne brute 

PARIS - NORD 
CENTRE OUEST 
BORDEAUX 
TOULOUSE 
TARBES - PAU 
ETRANGER 

1 ANCIENNES COLONIES 
FRANÇAISES .. . .... . 

Il UN NOUVEAU DIRECTEUR 
A L'A.T.5. 

annuelle 

45900 
39700 
38350 
38050 
36220 
29500 

71300 

M. Miège a été nommé directeur 
de l'Atelier de Construction de Tar
bes à compter du 1er octobre 1972. 

Ingénieur général, ancien directeur 
de l'A.T.E. (Toulouse), il succède à 
M. Hoffman appelé à de plus impor
tantes fonctions . 

Pour marquer notre sympathie à 
M. Hoffman, le groupe régional de 
Tarbes a offert un cockta il qui s'est 
tenu à l'Hôtel " Vi rginia ". De nom
breux anciens, accompagnés de leurs 
épouses , ont ass isté à cette mani ~ 

festat ion . 

• VISITE A MONSIEUR LE PREFET 
DES HAUTES-PYRENEES 

Au cours du mois de juin , tro is 
membres du bureau ont été reçus par 
Monsieur le Préfet. Il lui a été exposé 
les divers object ifs de l'Association. 
Dans un aven i r immédiat, il faut citer 
surtout les actions de formation 
continue et les colloques nationaux . 

Le moyen terme pourrait se conc ré
tiser par un colloque franco -espagnol 
sur les machines-ou til s à commande 
numérique jumelé avec une exposi
tion. Cette activité peut alors débou
cher sur la création à Tarbes d'un 
centre franco-espagnol de la petite 
et moyenne mécanique avec l'éven
tuelle collaboration de firmes anglai
ses et allemandes. Monsieur le Pré
fet a évoqué l'implantation d 'activités 

64-63) 

Ancienneté Durée 
moyenne dans hebdomadaire 

entreprise de travail 

2,25 41 
1,5 43,5 
2 44,3 
1,75 40,5 
3 44,8 
1,7 51 

1,5 44,5 

du secteur tertiaire dans les Hautes
Pyrénées. 

iii UN COLLOQUE REUSSI 

Les 5, 6 et 7 ju in 1972, p lus de 100 
personnes venan t de 54 entreprises 
ou universités ont assisté au co lloque 
sur la gestion automatisée de pro
ducHon. Il s'est tenu dans l'enceinte 
de l'E.N.J.T. Deux des principaux 
exposés ont été réalisés par d 'anciens 
élèves de Tarbes. 

a NOUVEAU COLLOQUE 
LES 14 ET 15 DECEMBRE 1972 

C'est à l'E.N.S.T.A. (Ecole Nationale 
Supérieure des Techn iques Avancées) 
à Paris que se tiendra le prochain 
colloque sur la gestion automatisée de 
product ion Ce colloque est réa!isé en 
co llaboration avec le G.A.M .I. et l'A.D . 
E.P.A. Les conférences seront fa ites par 
des ingén ieurs de l'Armement, Poly
technique, Arts et Mét iers, M.E.J. , E.N. 
I.T. dont MM. Bettig et Gaillard, tous 
deux de la p rem ière pro motion de 
Tarbes. Les bulletins d ' inscript ions 
pourront être ad ressés au Secréta riat 
du G.A.M .f. , 3 ,rue Fernand-Hainaut, 
93 Saint-Ouen . 

• COLLOQUES EN PREPARATION 

En 1973, un colloque sur l'analyse 
de la valeur et un sur la déformation 
à froid des métaux sont en cours de 
gestation dans les dossiers de notre 
Association . 

BI L - 3 

AD HESIOI\IS 
A. L' UC œ KT 

(UN ION DES GROUPEMENTS 
D'INGENIEURS DE LA REG ION 

DE TOU LOUSE) 

Le groupe rég ional de Tarbes ef
iectue les démarches nécessaires au
près de ]'U .G.I.R.T. pour que les in
génieurs E.N.I. pu issent adhérer à 
cette Union sous forme de groupe
ment 

II est précisé que tous les membres 
inscrits à l'Associat ion Nationale des 
Ingénieurs E.N. !. , t ravai llant dans la 
région Midi-Pyrénées et ayant payé 
leur cotisation de J'année en cours, 
seront inscri ts automatiquement à 
l'U.G.I.R.T. sans supplément de coti
sation, et apparaît ron t dans l'annuaire 
sous la rubri que « Ingénieurs diplô
més des ENI " . 

Les ingénieurs EN! (1) intéressés 
par c ette adhésion et désirant être 
intégrés au groupement « Ingénieurs 
diplômés des ENI " sont donc priés 
de : 

1°) Payer leu r cotisation 72 à 
IAN. I.E.N.1. ; 

2°) Fourni r au secréta i re de J'As
sociation (2) les renseignements 
suivants 

Nom, prénom, promotion. 
- Date et lieu de naissance. 
- Nomb re d'enfants. 

- Coordon nés profess ionnelles 
(entreprise, adresse, téléphone). 

- Adresse domicile particulier 
(téléphone). 

(1) Seuls sont autorisés à adhérer 
à cette Union les Ingénieurs ENI 
demeurant dans les départements 
s ui v a n t s : A riège (09; Aude (11); 
Aveyron (1 2) ; Haute-Garonne (31); 
Gers (32); Lot (46) ; Hautes-Pyrénées 
(65); Pyréné es-Orientales (66) ; Tarn 
(81); Tarn -et-Garonne (82). 

(2) Adresse du secréta ire J .-C. 
Lasfargues, 27, rue de Gavarnie -
65310 La lou bère. 

~'\..'\'\'\..''\'\'\'\'\'\''''''\''\'\''~'''''.'\..''U1 

teJ CtlNletJ 
NAISSANCES 

Emmanuelle, le 2 juillet 1972, fille 
de M. J.-B. Boscq (68) . 

Sébastien , le 6 septembre 1972, fils 
de M. C. Fieldes (69). 

MARIAGES 
M. Roger Clary (70) et Mlle Sylvette 

Vig nacq, le 15 ju illet 1972. 
M. Serge Ca lmet (70) et Mlle Joëlle 

Capdeville, le 29 juillet 1972. 
M. Jean-Michel Paulet (72) et Mlle 

Régine Biscarrat, le 26 août 1972. 

BAL 
Le bal de la promotion sortante au

ra lieu le samedi 2 décembre 1972 
avec la part icipation de l'o rchestre 
« Les Méditerranéens ". 

Annonces, renseignements, corres
pondances diverses, doivent être 
adressées à l'Association des 
Anciens Elèves ENI, chemin 
d'Azereix, 65000 Tarbes. 

~ ••• • •• _._. _ ••• _. _ ••••• E l ............... ElI .......... _._ •••••••• _~ 

Enquête " Salaires" 
"P' _'~'~I~' •• _'.I_'_'_I_'.'.'_I_I_I_~_'_'-'-'-'-'-'-' ••••• 
SYNTHESE FAITE LE 14 AVRIL 1972 

PROMOTION 63-67 
(82 % de réponses) 

A nnées 
Moyennes 

1971 1912 
1 " F tiers promotion 39 200 49 000 
Promotion 34100 42500 
Répartition géograph ique Paris, 

Poissy, Issoire, Tuile , Mulhouse, Tar~ 

bes, Behobie, Bordes, Bayonne, Dax. 

SYNTH ESE FAITE LE 1" AVRIL 1972 
PROMOTION 64-68 

(89 Ofo de réponses) 

Moyenne de rémunération brute 
annuelle 37700 F. 

- Moyenne 
hebdomadaire 

de du rée de travai! 
45 heures . 

- Moyen ne d'ancienneté 2, 3 ans 
(50 % ont un salaire sur 13 mois). 

RESULTATS PAR REGION 
(PROMOTION 

Région Moyenne brute 

PARIS - NORD 
CENTRE OUEST 
BORDEAUX 
TOULOUSE 
TARBES - PAU 
ETRANGER 

1 ANCIENNES COLONIES 
FRANÇAISES . . . .... . 

Il UN NOUVEAU DIRECTEUR 
A L'A.T.s. 

annuelle 

45900 
39700 
38350 
38050 
36220 
29500 

71300 

M. Miège a été nommé directeur 
de l'Atelier de Construct ion de Tar
bes à compter du 1er octobre 1972. 

Ingénieur général, ancien directeur 
de l'A.T.E. (Toulouse), il succède à 
M. Hoffman appelé à de plus impor
tantes fonctions . 

Pour marquer notre sympathie à 
M. Hoffman, le groupe régional de 
Tarbes a offert un cockta il qui s'est 
tenu à l'Hôtel " Vi rginia ". De nom
breux anciens, accompagnés de leurs 
épouses , ont assisté à cette mani
festation . 

• VISITE A MONSIEUR LE PREFET 
DES HAUTES-PYRENEES 

Au cours du mois de ju in , trois 
membres du bureau ont été reçus par 
Monsieur le Préfet. Il lui a été exposé 
les divers object ifs de l'Association. 
Dans un aven i r immédiat, il faut citer 
surtout les actions de formation 
continue et les colloques nationaux. 

Le moyen terme pourrait se concré
tiser par un colloque franco -espagnol 
sur les machines-ou til s à commande 
numérique jumelé avec une exposi
tion. Cette activité peut alors débou
cher sur la création à Tarbes d'un 
centre franco-espagnol de la petite 
et moyenne mécanique avec l'éven
tuelle collaborat ion de firmes anglai
ses et allemandes. Monsieur le Pré
fet a évoqué l'implantation d 'activités 

64-63) 

Ancienneté Durée 
moyenne dans hebdomadaire 

entreprise de travail 

2,25 41 
1,5 43,5 
2 44,3 
1,75 40,5 
3 44,8 
1,7 51 

1,5 44,5 

du secteur tertiaire dans les Hautes
Pyrénées. 

iii UN COLLOQUE REUSSI 

Les 5, 6 et 7 ju in 1972, plus de 100 
personnes venant de 54 entreprises 
ou universités ont assisté au co lloque 
sur la gestion automatisée de pro
duction. Il s'est tenu dans l'enceinte 
de l'E.N.J.T. Deux des principaux 
exposés ont été réal isés par d'anciens 
élèves de Tarbes. 

a NOUVEAU COLLOQUE 
LES 14 ET 15 DECEMBRE 1972 

C'est à l'E.N.S.T.A. (Ecole Nationale 
Supérieure des Techn iques Avancées) 
à Paris que se tiendra le prochain 
colloque sur la gestion automatisée de 
product ion Ce colloque est réal isé en 
collaboration avec le G.A.M.I. et l'A.D. 
E.P.A. Les conférences seront faites par 
des ingén ieurs de l'Armement, Poly
technique, Arts et Métiers, M.E.J. , E.N. 
I.T. dont MM. Bettig et Gaillard, tous 
deux de la première promotion de 
Tarbes. Les bulletins d'inscriptions 
pourront être ad ressés au Secréta riat 
du G.A.M .f., 3 ,rue Fernand-Hainaut, 
93 Saint-Ouen. 

• COLLOQUES EN PREPARATION 

En 1973, un colloque sur l'analyse 
de la valeur et un sur la déformation 
à froid des métaux sont en cours de 
gestation dans les dossiers de notre 
Association . 

BI L - 3 

A.DHESIOI\IS 
A. L'UCœ KT 

(UN ION DES GROUPEMENTS 
D' INGENIEURS DE LA REG ION 

DE TOULOUSE) 

Le groupe régional de Tarbes ef
iectue les démarches nécessaires au
près de ]'U.G .!.R.T. pour que les in
g énieurs E.N.!. pu issent adhérer à 
cette Unio n sous forme de groupe
ment 

1/ est précisé que tous les membres 
inscrits à J'Association Nationale des 
Ingénieurs E.N. !. , travaillant dans la 
région Midi-Pyrénées et ayant payé 
leur cotisation de J'année en cours, 
seront inscri ts automatiquement à 
l'U.G.I.R.T. sans supplément de coti
sation, et apparaîtron t dans l'annuaire 
sous la rubrique « Ing énieurs diplô
més des ENI " . 

Les ingénieurs ENI (1) intéressés 
par c ette adhésion et désirant êt re 
intégrés au groupement « Ingénieurs 
d iplômés des ENI " sont donc priés 
de : 

1°) Payer leur cotisation 72 à 
l'A .N. I.E.N.1. ; 

2°) Fourn ir au secrétaire de l'As
soc iation (2) les rense ignements 
suivants 

Nom, prénom, promotion. 
- Date et lieu de naissance. 
- Nomb re d'enfants. 
- Coordon nes profess ionnelles 
(entreprise, adresse, téléphone). 

- Adresse domicile particulier 
(téléphone). 

(1) Seuls sont autorisés à adhérer 
à ce tte Union les Ingénieurs ENI 
demeurant dans les départements 
s ui v a n t s : Ariège (09; Aude (11 ); 
Aveyron (12) ; Haute-Garonne (31); 
Gers (32); Lot (46); Hautes-Pyrénées 
(65); Pyrénées-Orientales (66) ; Tarn 
(81); Tarn -et-Garonne (82) . 

(2) Adresse du secréta ire J.-C. 
Lasfargues, 27, rue de Gavarnie -
65310 Laloubère. 

~'\..'\..'\..'\..''\..'''''''''''''''''''''''''~'''''.'.'','\..U1 
teJ CtlNletJ 

NAISSANCES 
Emmanuelle, le 2 juillet 1972, fille 

de M. J.-B. Boscq (68) . 
Sébastien, le 6 septembre 1972, fils 

de M. C. Fieldes (69) . 

MARIAGES 
M. Roger Clary (70) et Mlle Sylvette 

Vignacq, le 15 juillet 1972. 
M. Serge Colmet (70) et Mlle Joëlle 

Capdeville, le 29 ju illet 1972. 
M. Jean-Michel Paulet (72) et Mlle 

Régine Biscarrat, le 26 août 1972. 

BAL 
Le bal de la promotion sortante au

ra lieu le samedi 2 décembre 1972 
avec la participation de l'orchestre 
« Les Méd iterranéens ". 

Annonces, renseignements, corres
pondances diverses, doivent être 
adressées à f' Association des 
Anciens Elèves ENI, chemin 
d'Azereix, 65000 Tarbes. 
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1 Projet de réforme ENI 1 
~ ~ 
~ , 
-:""""""""'''''''''''"''0'"",1''''11111111''''''''",,"II"'IIII"'U'Ullf,II/IIIIII/II""UIIIIII"'''',111III"",'t""IIIIIII',"I",I',IIIIIII!I'''''''',I ...... 

TI TRE 1 - MISSIONS 

A rtide Premier. - Les écoles na
tionales d'ingénieurs, créées par les 
décrets des 29 février 1960, 15 no
vembre 1.961, 6 janvier 1964 et 21 mai 
1964, ci-après d énommées les E.N.L, 
constituent des établissements publics 
à caractère administratif, dotés de la 
personnalité ju ridique et de l'autono
mie financière. 

Elles sont placées sous l 'autorité du 
ministre de l'Education nationale et 
régies par les présents statuts. 

A rt. 2. - Elles ont pour m issions: 
- L.a formation d'ingénieurs de 

réalisation et de fabrication. A ce 
t itre, les E.N.I. accueillent des élèves 
rec r utés par voie de concours au 
nivea u du baccalauréat et leur di s· 
pensent un enseignement réparti sur 
quatre années d'études comprenant 
des stages intégrés de longue durée. 

- La fo rmation permanente d'ln· 
gemeurs d[plômés et de cadres de 
l' industrIe . 

- La réa ii sation de travaux de 
déveloPllement, d'études et d'essais. 

Les spécialités ou les domaines 
dans lesquels s'exercent ces actions 
sonl. définis par arrêté du ministre, 
ainsi que les règlements généraux 
relatifs au x modalités d'accès, à la 
scolarité et aux modalités de déli· 
vrance des diplômes. 

Les orien tations géné rales de l'en· 
semble des E .N.l. , a insi que les 
ques lions ment ionnées à l'alinéa pré· 
céden t, font l'objet d'un examen pé· 
riod ique au sein d 'une commission 
comprenant des représentants de cha· 
cune des RN.!. et d ont b compos~tion 
ai nsi que les modalités de f,l nction· 
nernent sont f ixées par arrêté du 
mini~t:· ~ C:e l'Education nationale. 

TITR E Il ._- ORGANISAT ION 
Ad. 3. - Chaque école est dirigée 

par un directeur et administrée par 
un conseil. 

Art . 4. - l e directeur est nom mé 
pour quatre ans par le ministre de 
l'Eô uc ation nat lonale après avis du 
conGell ds l' étabUssement. Au +erme 
de cette période. ses fonctions peu· 
ven t être re nouvelées selon la mê me 
procédure. 

Les fonctions de directeur d'école 
nationale d 'ingénieurs sont exclusives 
de tou te fonc tion d'administration 
jans un au tre é tablissement. 

Les personnes occupant à la date 
de publication du présent décret, un 
emploi de djrecleul' ou de sous·direc· 
teur, conservent le bénéfice de ce 
grade, qu'elles soient ou non appelées 
à exercer les fonctions de directeur 
d 'E.N.I. dans les conditions précisées 
ci·dessus (1 ). 

Ar t. 5. Le conseil comprend 
vingt·quatre membres. 

La répartition des sièges est fixée 
comme suit : 

9 personnalités extérieures à Féta· 
blissement et à l'université, 

S représentants des personnels en
seignants dont 

(1) L'alinéa est susceptible d'être 
transféré dans un décret relatif au x 
emplois de directeur et de sous·di
recteur, actuellement en préparation. 

Le directeur peut se faire assister 
d'un adjoin t qu'il ch oisit, dont il fixe 
Jcs a t tributions et à qui il peut délé
guer sa signature. 

4 représentants du collège A 
comprenant les personnels en
seignants, titulaires ou délégués 
exerçant à temps complet, des 
c:J.têgories suivantes person· 
nels universitaires à l'exception 
des assistants non agrégés, pro· 
fesseurs et professeurs techni· 
ques du cadre de l'E.N.A.S.A.M., 
professeurs agrégés et person
nels assimilés, 
3 représentants du collège B 
comprenant les autres person· 
!lels titulaires ou délégués exer
çant à temps complet; 
l représentant du collège C 
comprenant les personnels en
seignants exerçant à temps 
partiel. 

Tou tefois, si le nomb re d'électeurs 
du collège B est inférieur à 5, le 
nombre de Sièges attribué à ce col
lège est ramené à 2 et il est attribué 
un siège supplémentaire au collège A 
dont la représentation est alors por
tée à 5. 

8 représentants du collège D 
comprenant les élèves ingé
nieurs, 
1 représentant du collège E 
comprenant les personnels ad· 
ministratifs, 
l représentant du collège F 
comprenant les personnels tech· 
niques, oU\'riers et de service. 

A rt. 6. - Sont électeurs 
- Tous les personnels enseignants 

ou assimilés assurant un service à 
temps complet ou partiel dans J'éta· 
blissement ; 

- L-es élè\·es ingénieurs régulière
m~nt inscrits et effectivement en cours 
d'études dans Fétablissement; 

- Les personnes en cours d'étu· 
des au titre de la formation continue 
et dont le séjour dans l'établissement 
est dl au moins une année scolaire; 

- Tous les personnels administra
tifs, techniques, ouvriers et de servi
ce assurant dans l'établissement au 
moins un semee à mi-temps. 

Tous les électeurs sont éligibles. 
Toutefois, pour les personnels ensei· 
gnants et assimilés, seuls sont éligi· 
bles les personnels qui sont chargés 
d 'un sen'ice au moins égal à 35 heu· 
l'es d'enseignement, réparti sur toute 
ou partie de l'année scolaire en cours. 

Art. 7. - Dans les collèges A, B, 
C, E, F. les élections ont lieu au scru
tin plurinominal ou, le cas échéant, 
uninominal majoritaire à deux tours. 
la majorité absolue étant requise au 
premier tour. 

La déclaration de candidature est 
obligatoire. Chaque candidat doit 
porter le nom d'un titulaire et, si 
possible, de son suppléan t. 

En cas d'égalité des voix, le siège 
est attribué au candidat le plus âgé. 

- Dans le collège D, les élections 
ont lieu au scrutin de liste à la re
prësentation proportionnelle avec dé
pôt de listes comprenant autant de 
noms qu'il y a de sièges à pourvoir. 
Les iistes incomplètes sont int21'dites. 
Le panachage, la suppnssion ou l'ad
jonction d e noms et la modification 
dans Pordre de présentu.tion sont 
inte rdits. 

Il est attribué à chaque liste. au
tant de sièges que le nomb:'"e de suf
frages obtenus par la iiste contient 
de fois le quotient électoral obtenu 

en divisant le nomb re de suffrages 
e.<primés par le nombre de sièges à 
pourvoir. 

L'attribution des sièges non répartis 
par application des dispositions pré· 
cédentes se fai t au plus fort re'~te. 
En CDS d'égalité, le siège est <lttl'ibué 
au candidat le plus âgé. 

Le dépôt des listes et des canùi.
datures doit êtr e effectué au plUS 
tard qui nze jou rs avant les élections, 
<: uprès du directeur. 

Les catégories dDns lesqueHes sfmt 
choisics les personnalités extérieures 
ains i qu e les proportions à respc<!ter 
entre eUes sont déLerminées par le 
recteur. 

Les dés ignati ons de ces personna
lités sont fai tes pour irois ans par le 
recteu r, après avis des organismes 
pub lics ou prives intéressés et 
notam me nt d e l'association des a n
:iens élèves - ou, dans les autres 
:as, du conseil. Leur mandùt est 
,enouvelable. 

Art. 8. - La durë8 déS mandats 
des représentan ts des pè~'sonnels ~n
seignants des COllèges A ~t E ainsi 
que des représentants G€S personnels 
administratifs, techniqUE-s, 0uvrit:rs et 
de service est de trois ans, d 'un an 
celle des représentants des élèves. 
Leur mandat est renouvelable. 

Quand un membre titUlaire du 
conseil perd la qualité en vertu de 
laquelle il a été élu, ou quand une 
vacance survient par dé cès, mutation, 
démission ou empêchement définitif 
constatés par le directeur, le membre 
défaillan t est remplacé ju sq!l'à l'ex
piration de son proplc mand:J t par 
son suppléant. 

Il n'est procédé à des élections par· 
tielles, que lorsque le rem placement 
ne pClit avoir lieu conformément aux 
dispositions de l'alinéa précédent. Le 
manda t des membres élus aux élec
tions partielles expire en même t emps 
que celui des membres élus aux pré
cédentes élections générales. 

Au cas où l'une des personnalités 
extérieures à l'établissement perd la 
qualité en raison de laquelle elle a 
é~'S nom mée ou est définitivement 
empêchée d'e:~ercer ses fonctions, il 
est procédé sans délai à son rem
p.ac :.ment pour la f in de la période 
de trois années en cours. 

Art. 9. - Les scrutins sont secrets. 
Nul .le peut p rendre part au vote 
s'il n'est inscrit sur une liste é lecto
rale. 

Les é lccteurs qui ne peuvent se 
rendre au bureau de vote peuvent 
excrcer leur droit de vote par cor
respondance ou par procuration. Dans 
ce dernier cas, le mandataire doit 
ê tre inscrit sur la même liste élec· 
torale que le mandant. Chaque man
dataire ne peut disposer de plus de 
deux procurations. li doit présenter, 
selon le cas, soit la carte d'étudiant, 
soit la justification de la qualité pro· 
fessionnelle de son mandat. 

Art. 10. - Au sein de chaque école, 
le directeur est chargé de l'organisa
tion des opérations électorales. 

Il établit les listes électorales. n 
fixe la date des élections, convoque 
les collèges électoraux, publie les 
listes électorales ainsi que les can
didatu res, huit jours au moins avant 
la date du scrutin. 
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T ITRE 1 - MISSIONS 
A rt icle Premier. - Les écoles na

tionales d' ingénieurs, créées par les 
décrets des 29 févr ier 1960, 15 no
vemb re 1961, 6 janvier 1964 et 21 mai 
1964, ci-après dénommées les E.N.I., 
constituent des établissements publics 
à caractè re administratif, dotés de la 
personnalité juridique et de l'autono
mie financière. 

Elles sont placées sous l' au torité du 
ministre de l'Education nationale et 
régies par les présen ts statu ts. 

Art . 2. - Ell es ont pour m îssions : 
- L.a fo rm at ion d'ingénieurs de 

réa lisation e t de fabrication. A ce 
t itre, les E.N.!. accuei llent des élèves 
recrutés par voie de concours au 
ni veau du baccala uréat et leur di s· 
pensent un enseigne ment répart i sur 
quatre années d'étud es comprenant 
d es st ages intég rés de longue durée. 

- La fo rmation pe rmanente d'ln· 
genJeurs d iplômés et de cadres de 
J' ind ustr!e. 

- La réaiisa tion de travaux de 
déve lopr:ement, d ' études et d'essais . 

Les spécialités ou lcs domaines 
dans lesquels s'exercent ces actions 
son1. définis par arrêté du ministre, 
ainsi que les règlements généraux 
relat.iIs aux modalités d'accès, à la 
scolarité et aux modalités de déli· 
vrance des diplômes. 

Les orientations générales de l'en· 
semble des E.N.L, a insi que les 
ques tions ment ionnées à l'alinéa pré· 
cédent. font l' Objet d 'un examen pé· 
fiod ique au sein d 'une commission 
comprenant des représentants de cha· 
cune des E.N.!. el d ont l::! compos~ tion 
ainsi que les modalités de f0nction
nemen t sont fixées par arrêté du 
mini~t:'2 c:e l'Education nationale. 

TITRE " .- ORGANI SAT IO N 
Ad. 3. - Chaque école est dirigée 

par un diredcur et. administree par 
un conseiL 

Art. 4. - L e d irecteu r est nom mé 
pour quatre ans pa r le ministre de 
l'E C:\ uca t ion nat /a nale après avis du 
con~ei l d ~ l' étabUssement. Au terme 
de cetta pédode. ses fo nctions peu
ven t être renouvelées se lo n la même 
procédure. 

Les fonctions d e directeur d'école 
nationale d'ingénieurs sont exclusives 
de tou le fon c tion d'administration 
jans un autre é tabUssemen t. 

Les personnes occupant à la date 
de publication du présent décret, un 
emploi de djrecteur ou de sous-direc
teur, conservent le bénéfice de ce 
g rade, qu'e lles soient ou non appelées 
à exercel' les .fonctions de directeur 
d'E.N.l. dans les conditions précisées 
ci-dessus (1). 

Ar t. 5. Le conseil comprend 
vi.ngt-quatre membres. 

La ré partition des sièges est fixée 
comme suit : 

9 personnalités extérieures à Féta· 
blissement et à l'université, 

S représentants des personnels en
seignants dont 

(1) L'a linéa est susceptible d 'être 
transféré dans un décret relatif aux 
emplois de directeur et de sous-ru
recteur, actuellement en préparation. 

Le directeur peut se f a ire assister 
d'un adjoin t qu' il ch oisit, dont il f ixe 
les attributions et à qui il p eu t délé
gu er sa signature. 

4 représentants du collège A 
comprenant les personn els en
seignants, titulaires ou délégués 
exerçant à temps complet, des 
c.:ltégories suivantes person· 
nels universitaires à l'exception 
des assistants non agrégés, pro
fesseurs et professeurs techni
ques du cadre de l'E.N.A.S.A.M., 
professeurs agrégés et person
nels assimilés, 
3 représentants du collège B 
comprenant les autres person· 
!lels titulaires ou délégués exer 
çant à temps complet; 
l représentant du collège C 
comprenant les personn els en
seignants exerçant à temps 
partiel. 

Toutefois. si le nombre d'électeurs 
du collège B est inférieur à 5, le 
nombre de Sièges attribué à ce col
lège est ramené â 2 et il est attribué 
un siège supplémentaire au collège A 
dont la représentation est alors por
tée â 5. 

8 représentants du collège D 
comprenant les élèves ingé
nieurs. 
1 représentant du collège E 
comprenant les personnels ad
ministratifs, 
1 représentant du collège F 
comprenant les personnels tech
niques, oU" r iers et de service. 

Art. 6. - nt électeurs 
- Tous 1 personnels enseignant~ 

ou assimilés assurant un service a 
temps complet ou partiel dans l 'éta
blissement; 

- Les élèves ingénieurs régulière
m :-n t inscrits el effecth-emen t en cours 
d 'études dans J'établissement; 

- Les personnes en cours d'étu· 
des au titre de la formation continue 
et dont le séjour dans l'établissement 
est d'au moins une année scolaire; 

- Tous les personnels administra 
tüs, techniques. ouvriers e t de servi· 
ce assurant dans l'établissement au 
moins un semce à mi-t emps. 

Tous les électeurs sont éligibles . 
Tou tefois. pour les personnels ensei· 
gnants e~ assimilés, seuls sont éligi
bles les personnels qui sont chargés 
d'un senice au moins égal à 35 heu
res d'enseignement, réparti sur toute 
ou partie de l'année scolaire en cours. 

Art. 7_ - Dans les collèges A, B, 
C. E. F. les élections ont lieu au scru
tin plurinominal ou, le cas échéant, 
uninominal majoritaire à deux tours, 
la majorité absolue étant requise au 
premier tOUT. 

La déclaration de candidature est 
obligatoire. Chaque candidat doit 
porter le nom d' un titulaire et, si 
possible, de son suppléant. 

En . cas d'égalité des voix, le siège 
est attribué au candidat le plus âgé. 

- Dans le collège D, les élections 
ont lieu au scrutin de liste à la re
présentation proportionnelle avec dé
pôt de listes comprenant autant de 
noms qu'il y a de sièges à pourvoir. 
Les listes incomplètes sont inL~l'dites. 
Le panachage, la SUPPrE.ssion ou l'ad
jonction d e noms et la ffiodlîication 
dans l'ordre de présent[ition sont 
jnterdits. 

Il est attribué à chaque liste. au
tant de sièges que le nomb:--e de suf
frages obtenus par la liste contient 
de fois le quotient é lectoral obtenu 

en d ivisant le nombre de suffrages 
e.<primés par le nom bre de sièges il 
pourvoir. 

L'attribution d es sièges non répartis 
par application des dispositions pré
cédentes se fait au plus fort re'~te. 
En cas d'égalité, le siège est ~ttribué 
au candidat le plus âgé. 

Le dépôt des listes et des canùi.
d atures doit être effectué au plus 
tard quinze jou rs avant les élections, 
nuprès du directeur. 

Les catégo ries dans lesquelles slmt 
cho isies les personnalites ex ;~érieurcs 
ai ns i que les propor tions à respc\!ter 
entre eJJ es sont déterminées par le 
recteur. 

Les désignat ions d e ces personna
lités sont fa ites pour irois ans par le 
recteu r, après avis des o rgan is mes 
public s ou pnves inté ressés et 
notam ment d e l'association des a n
:iens é lèves - ou, dans les au t res 
:as, du conseil. Leu r mandat est 
re nouve lable. 

Art . 8. - La dure8 df.;s mandats 
des représentan ts des p e-~'sonnels (m
seignan ts des collèges A ~t E: ainsi 
que des représen tants d€s personnels 
admin istratifs, techniqu E.s, 0uvri.::rs et 
de service est de trois ans, d 'un :lU 
ceBe des représentants des élèves. 
Leur mandat est renouvelable. 

Quand un membre titulaire du 
conseil perd la qualité en vertu de 
laq uelle il a été élu , ou quand une 
vacance survien t pa r décès, n::utation, 
démission ou empéchement défin itif 
constatés par le directeur, le mem'bre 
d éfaillan t est remplacé jusqu'à l'ex
piration de son prople mand'Jt par 
son suppléant. 

Il n'est procédé à des élections par
tielles, que lorsque le remplacement 
ne pClit avoir lieu conformémen t aux 
dis positions de l'alinéa précédent. Le 
ma nda t des memb res él us aux élec
tions partielles expire en même temps 
qUe celui des memb res élus aux pré
céd entes élections générales. 

Au cas où l 'une d es personnalités 
extérieures à l'établissement perd la 
qualité en raison de laquelle elle a 
é~'} nommée ou est définitivement 
empêchée d'e::ercer ses fonctions, il 
est. procédé sans déla i à son rem
p_ac :. ment pou r la f in de la période 
de trois années en cou rs . 

Art. 9. - Les scrut ins sont secrets. 
Nul .le peut p rendre part au vote 
s'il n 'est inscrit sur une liste é lecto
rale . 

Les é lecteurs qui ne peuvent se 
r endre au bureau de vote peuvent 
exe rcer leul' droit de vote par cor
respondance ou par procuration. Dans 
ce dernier cas, le mandataire doit 
être inscri t sur la même liste élec
torale que Je mandant. Chaque man
dataire ne peut disposer de plus de 
deu x procurations. Il do it présenter, 
selon le cas, soit la car te d'étudiant, 
soit la justification de la qu alité pro
fessionnelle de son mandat. 

Art . 10. - Au sein de chaque école, 
le directeur est chargé de l'organisa
tion des opérations électorales. 

Il établit les listes électorales. TI 
fixe la date des élections, convoque 
les collèges électoraux, publie les 
listes électorales ainsi que les cano 
didatures, huit jours au moins avant 
la date du scrutin. 
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TITRE 1 - MISSIONS 
Article Premier. - Les écoles na

tionales d'ingénieurs, créées par les 
décrets des 29 févr ier 1960, 15 no
vem bl'e 1961, 6 janvier 1964 et 21 m ai 
1964, ci-ap rès d énommées les K N .I., 
consti tuent des établissements p ublics 
à ca ractè re administratif, dotés de la 
personnalité ju r idique et de l'autono
mie financière. 

Elles sont placées sous l'autorité du 
ministre de l'Education nat ionale et 
régies par les présents statu ts. 

Art . 2. - Elles ont pour missions : 
- L.a formation d'ingénieurs de 

réalisation et de fabrication. A ce 
titre, les E.N.I. accueillent des élèves 
recrutés par voie de concours au 
niveau du baccalauréa t et leur di s
pensent un enseignement réparti sur 
quatre années d'études comprenant 
d es stages intégrés de longue durée. 

- La form ation pe rmanente d';n
genJeurs d iplômés et de cadres de 
l' indust rfe. 

- La réali sation de travaux de 
dévelo ppement, d ' études et d'essais. 

Les spécialités ou les domaines 
dans lesquels s'exercent ces actions 
son1. définis par a r rêté du m inis tre, 
ainsi que les règlements générau x 
relat.lis aux modalités d'accès, à la 
scolarité et aux modalités de déli
vrance des diplômes_ 

Les orientations générales de l'en
semble des E .N_l. , a insi que les 
quesûons mentionnées à l'alinéa pré· 
cédent, font l'objet d' un examen pé· 
riod ique au sei.n d'une commission 
comprenant des représentants de cha
cune des E.N.!. el d ont b compos~tion 
ainsi que les modalités de fùnction
nement. sont fixées par arrê té du 
min.h.t.:-z ,:e l'Ed ucation nationale. 

T ITRE Il 0 - ORGAN ISAT ION 
Ar'l'. 3. - Chaqu e école est dirigée 

par un d iredeu r et administrée par 
un conseil. 

Art. 4. - L e di recteur est nommé 
pour qua t re ans pa r le ministre de 
l'Ed ucat ion nat /onale après avi s du 
con~e l l d~ l'ét2lbUssement. Au ~erme 
de cette période, ses fonction s peu· 
ve nt être ren ouvelées selon la même 
procédure. 

Les fon ctions de directeur d'école 
nationale d ' ingénieurs sont exclu sives 
de tou te fonction d'administration 
:lans un autre é tabUssemen t . 

Les personnes occupant à la date 
de pu blication du présent décret, un 
em ploi de directeur ou de sous-direc
teur , conservent le bénéfice de ce 
grade, qu'elles soient ou non ap pelées 
à exercer les fonctions de directeu r 
d'E.N.L dans les conditions précisées 
ci-dessus (1). 

A rt. 5. Le conseil com prend 
vingt-quatre membres. 

La réparlition des sièges est fixée 
comme suit : 

9 personnalilés extérieures à J'éta
blissement et à l'université, 

8 représentants des personnels en
seignants dont 

(1) L'alinéa est susceptible d 'être 
t.ransféré dans un décret relatif aux 
emplois de directeur et de sous-di
recteur, actuellement en préparation. 

Le directeur peu t se faire assister 
d'un adjoint qu' il choisit~ dont il fixe 
les attribu tions et à qui il peu t délé
guer sa signature . 

4 reprêsentants du collège A 
comprenant les personnels en· 
seignants, titulaires ou délég ués 
exerçant à temps com plet, des 
c.:ltêgories suivant:::s person
nels universitaires à l'exception 
des assistants non agrégés, p ro
fesseurs et professeu rs t ech ni
ques du cadre de l'E.N.A.S.A.M., 
professeurs agrégés et person
nels assimilés, 
3 représentants du collège B 
comprenant les autres person
!lets titulaires ou délégués exer 
çant à temps complet; 
1 représentant du collège C 
comprenant les personnels en 
seignants exerçant à temps 
partiel. 

Toutefois, si le nombre d'électeurs 
du coUè e B est inférieur à 5, le 
nombre de sièges attribué à ce col
lège est ramené â 2 et il est a tt r ibué 
un siège supplémentaire au collège A 
dont la représentation est alors por
tée â 5. 

8 représentants du collège D 
comprenant les élèves ingé
nieu . ..-'S. 
1 représentant du collège E 
comprenant les personnels ad
ministratifs 
l représenÛmt du collège F 
comprenant les personnels tech
niques, ouvriers et de service. 

Art. 6 . - ont électeurs : 
- Tous 1 personnels enseignants 

ou assimilés assurant un service à 
temps complet ou partiel dans l'éta
blissement; 

- Les êlêves jngénieurs régulière
m~nt înscrits et effecth-emeni cn cours 
d'études dans l'établissement; 

- Les personnes en cours d' étu
des au titre de la formation continue 
et dont le séjour dans l'établissement 
est d'au moins une année scolaire; 

- Tous les personnels administra
tüs. teclmiques. ouvriers e t de servi
ce assurant dans l'établissement au 
moins un senice à mi-temps. 

Tous les électeurs sont éligibles. 
Tou tefois. pour les personnels ensei· 
gnants e: assimilés, seuls sont éligi
bles les personnels qui sont chargés 
d' un sen.;ce au moins égal à 35 heu· 
l'es d·enseignement, réparU sur toute 
ou partie de l'année scolaire en cours. 

Art. 7. - Dans les collèges A, B, 
C, E. F, les êlections ont lieu au scru· 
tin plurinominal ou, le cas échéant, 
un inominal majoritaire à deux tourS j 

la majorité absolue étant requise au 
premier toUT. 

La déclaration de candidature est 
obligatoire. Chaque candidat doit 
porler le n om d 'un titulaire et, si 
possible, de son suppléan t. 

En cas d'égalité dcs voi;~, le siège 
est altribué au candidat le plus âge. 

- Dans le collège D, les élections 
ont lieu au scrutin de liste à la re· 
présentation proportionn elle avec dé· 
pôt de listes comprenant autant de 
noms qu 'il y a de Sièges à pourvoir. 
Les listes incomplètes sont intzrdites. 
Le panachage, la s uppréssion ou l'ad
jonction d e noms et la modiiication 
dans l'ordre de présent.:. tion sont 
interdits. 

n est attr ibué à chaqu e liste. au · 
tant de sièges qu e le nomb:-e de suf
frages obtenus par la liste con tient 
de fois le quotient électoral obtenu 

cn d ivisan t le nom bre de suffrages 
e.<primés par le nombre de sièges â 
po urvoir. 

L'attribution d es sièges n on répartis 
par application des dispo:; ltions p ré
cedentes se fa i t au plus f ort. re·üe. 
En cas d'égalité, le siège est ~ttribué 
au candidat le plus âgé. 

Le dépôt des listes et des canùi· 
datures doit. êtr e effectué au pl us 
tard qui nze jou rs avan t les é lections, 
&uprès du directeur. 

Les catégories dans lesqueHes slJnt 
choisies les personnalités ex ;·.érÎeurcs 
ai ns i qu e les propor tions à reSPél!tel' 
entre eUes sont délErminées par le 
recteur. 

Les désignations -de ces personna
lités sont faites pour irois ans par le 
redeur, après avis des organismes 
publics ou prives intéressés et 
not.:: mment de l'association des an~ 
:iens élèves - ou, dans les au t res 
:as, du conseil. Leur mandat est 
renouvelable. 

Art. 8. - La durê", d:.cs mandat s 
des représentants des pe~·sonnels (m
seignan ts des collèges A ~t E: ainsi 
qu e des rep résentants d€S personnels 
admi nistratifs, teChniqUES, ouvr iers e t 
de service es t d e trois ans, d 'un an 
celle des représentan ts des é lèves. 
Leu.r mandat est renouvelable. 

Quand un membre titniaire du 
conseil perd la qualité en vertu de 
laquelle il a été élu, ou qualld une 
vaca nce su rvien t par décès. mu tation, 
démission ou emp êchemen t. défin itif 
consta tés par le directeur , le mem·bre 
défaillan t est remplacé j usqu'à l' ex
piration d e son propH~ man d 'Jt par 
son suppléant . 

Il n'est procédé à des élections par· 
tie lles, que lorsque le remplacement 
ne pClit avoir lieu con fo rm ém en t aux 
dispos itions de l' alinéa précédent. Le 
mandal des membres élus au x élec· 
tions par t ielles exp ire en même temps 
que cel ui des membres élus aux pré
cédentes élections générales. 

ALI cas où l 'une d es personn alités 
extérieures à l'é tab lissement perd la 
qualité en rajson de laquelle elle a 
é~1 nom mée ou est défin itivement 
empGchée d 'e=ercer ses fonctions, il 
est procédé sans déla i à son rem
p_ac~ment pour la f in de la période 
de tTois années en co urs. 

Art. 9. - Les scrutins sont secrets . 
Nul ne peut p rendre part au vote 
s' il n 'esl inscrit sur une liste é lecto
rale. 

Les é lccteurs qui ne peu vent se 
r endre au bureau de vole peuvent 
exercer leul' droit de vote par cor
respondance ou par procuration. Dans 
ce dernier cas, le mandataire doit 
être inscrit sur la même liste élec
t.oral e que le mandant. Chaque man
dataire ne peut disposer de p lus de 
deu"\{ procurations. Il doit présenter, 
selon le cas, soit la carte ct>étudiant, 
soit la justification de la qualit.é pro
fessionnelle de son mandat. 

Art . 10. - Au sein de ch aq ue ecole, 
le directeur est char gé de l'organisa
tion des opérations électorales. 

11 établit les listes électorales. TI 
fixe la date des élections, convoque 
les collèges électoraux, publie les 
listes électora les ainsi que les can
didatu res, huit jours au m oins avant 
la date du scru tin. 



 

 

Le recteur proclame les résultats 
du scrutin. Il est saisi au plus tard 
le cinquième jour suivant cette pro
clamation de toutes les contestations 
qui seraient soulevées par les élec
teu rs. Il doit statuer dans le délai de 
huit jours. 

Le recteur peut : 
- constater l' in éligibilité des can

didats et subs tituer au candidat iné
ligible, le candidat qu i a obtenu le 
plus de voix après lui. 

- rectifier , en cas d'erreur ou 
de fraude le nombre de voix obtenues 
par les candidats, 

- en cas d'irrégularité de natu re 
à vicier le vote, annuler les opér a
tions électorales du COllège dans le
quel l'irrégularité a été constatée. 

Nul électeu r ne peut sa isir la juri
diction administrative s'il n'a au préa
lable adr essé un recours gracieux au
près du r ecteur, dans les conditions 
fixées à l'alinéa 3 ci·dessus. 

TITRE III 
COMPETENCE DES ORGANES 

Art. 11, - Le di recteur dirige l'éco· 
le, la représente en justice et à 
l'égard des ti e rs dans tous les actes 
de la vie civile. Il e xerce notamment 
les compétences suivantes : 

- il est responsable des activités 
pédagogiques de l'établissement, 

- il prépare les travaux du con· 
seil et met en œuvre ses décisions, 

- il a autorité sur l'ensemble des 
personnels, 

- il est responsa ble du bon fonc· 
tionnement de l'établissement, du 
maintien de l'ordre et de la sécurité, 

- il nomme les personnels vaca· 
t a ires et contractuels rémunérés sur 
le budget propre de l'établissement, 

- il prépare le règlement intérieur, 
- il prépare le budget en équilibre 

rée l et l'exécute i il est ordonnateur 
d9s dépenses et des recettes; 

-- il rend compte de sa gestion au 
conseil, 

- sous réserve de l'application des 
dispositions de l'article 12, il conclut 
les contrats et les conventions. 

Art. 12. - Le conseil définit les 
Objectifs propres à l'établissemen t, 
résultant des règ lements en vigueur 
ct éven tuellement des orientations gé
nérales déiinies par le ministre de 
l'Education nationale pour l'ensemble 
des écoles d'ingénieurs. Il délibère 
sur les questions relatives à la vie 
de l'établissement et notamment 

Il donne son av is au ministère de 
l'Education nationale s ur : 

- les modalités des concours de 
recrutement, 

- les titres ex igés des candidats à 
ce concours, 

- le contenu des études, 
- les modalités du contrôle des 

connaissances e n cours de scolarité, 
- les conditions de passage d'une 

année en année s upérieure, 
- les conditions de délivrance du 

diplôme d'ingéni e ur. 
En outre : 
- il détermine les modalités d '.1p , 

plication des règlements relatifs à la 
scolarité, 

- il examine les demandes présen· 
tées au ministre pour assurer le fonc. 
tionnement de l'école, 

- il délibère sur les ques1 ions qui 
sont de sa compétence en vertu des 
textes législatifs e t réglementaires en 
vigueur et notamment des articles 
14 à 25 du décret du 10 décembre 
1953 et 151 à 189 du décret du 29 dé· 
cembre 1962, 

- il donne son avis sur tout pro
jet de convention s usceptible d'être 
passé au nom de l'école avec les 
entreprises industrielles ou toute au· 
tre personne juridique, 

- il fixe les conditions générales 

d'emploi pour le s personnels vacan
taires et contractuels recrutés sur 
ressources propres et qui ne relèvent 
pas d'une réglementation nationale, 

- il arrête le règlement intérieur, 
-- il donne son avis en formation 

plénière au mini stre de l'Education 
nationale sur le choix du directeur, 

La révision des présents statuts 
peut être proposée au ministre de 
l'Education nationale par les trois· 
quarts des membres composant le 
conseiL 

Il délibère sur le rapport annuel 
du directeur, sur l'activité et le fonc
tionnement administratif et financier 
de l'établissement, avant sa transmis
sion au ministre de l'Education natio
nale et au ministre de l'Economie 
et des Finances. 

Le conseil peut créer tou tes com
missions consultatives u tiles, dont il 
désigne les membres et définit les 
missions, notamment en matière d'or· 
ganisation des études . 

Il délibère sur le rapport de ces 
commissions. 

Art . 13. - Le conseil élit pour une 
durée de trois ans renouvelable une 
fois, un président parmi les person
nalités extérieures membres du con· 
seil au scrut in uninominal majoritai· 
re à deux tours. 

Un vice·président est désigné dans 
les mêmes conditions. 

A défaut d'élection du président 
dans le délai d'un mois après la réu
nion du conseil, le président est nom· 
mé par le recteur parmi les person· 
nalités extérieures membres ou non 
du conseil. 

Le président peut inviter, avec l'ac· 
cord du conseil, toute personne corn· 
pétente sur l'une des questions figu
rant à l'ord re du jour, avec voix 
consultative. 

Art. 14. - Le conseil de l'établis
sement se réunit deux fois par an 
sur convocation de son président qui 
propose l'ordre du jour. 

li peu t être aussi réuni en session 
extraordinaire sur demande du tiers 
au moins de ses membres ou du 
directeur, sur un ordre du jour pré
cis notifié à l'avance. 

Les séances du conseil ne sont pas 
publiques. Les décisions font l'objet 
d' un compte rendu publié dans un 
délai de dix jours sous la responsabi· 
lité du président. 

Le directeur assiste ou se fait re· 
présenter aux séances du conseil et 
des commissions sans prendre part au 
vote. 

<.< Le recteur exerce auprès du 
Conseil les fon ctions de commissaire 
du gouvernement. n est suppléé en 
cas d'absence ou d'empêchement par 
un suppléant nommément désigné. 

Il a accès aux réunions du Conseil 
d'Administr ation et de ses commïs
si ons. Il n'a pas voix délibérative mais 
peut être entendu chaque fois qu'il 
le demande. 

Il reçoit les convocations, ordres 
du jour et tous autres documents 
adressés aux membres du Conseil. 

Les délibéra tions du Conseil d'Ad
mi nistration sont exécutoires dans un 
délai de quinze jours, à moins que 
le commissaire du gouvernement n'en 
au torise l'exécution immédiate. Dans 
le délai de quinze jours ci· dessus men
tionné le commissaire du gouverne
ment peut s'opposer à l'exécution des 
délibérations. Il rend compte immé· 
diatement de son intervention au mi· 
nistre de l'Education nationale. Si au· 
cune décision ministérielle n 'intervient 
dans le délai d'un mois à compter 
de la date à laquelle Je ministre a 
été saisi, l'opposition du commissaire 
du gouvernement est levée de plein 
droit. 

Tou tefois, les délibérations portant 
sur le budget et ses modifications, le 
compte financier, les emprunts et les 
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acquisitions et aliénations d'immeubles 
ne sont exécutoires qu'après appro
bation par le ministre de l'Education 
nationale et le ministre de l'Econo· 
mie et des Finances. Ces mmistres 
peuvent exempter certaines de ces 
délibérations. 

Art. 15. - Un membre du conseil 
peut se faire représenter par un 
aut re m embre du conseil. Toutefo is, 
un administrateur étudiant ne peut 
se faire représenter que par un étu
diant. Nul membre du conseil ne 
peut être porteur de plus d'un man
dat. 

Le conseil délibère valablement 
lorsque la moitié de ses membres 
sont présents ou représentés. Si le 
quorum n'est pas atteint, le conseil 
est à nouveau convoqué dans un dé
lai de quinze jours et peut valable· 
ment délibérer si un tiers des admi
nistrateurs est présent ou représenté. 

Les décisions sont prises à la ma
jorité absolue des membres présents 
ou représentés ans préjudice des dis
positions réglementaires en vigueur. 
En cas de partage des voix, la voix 
du président est prépondéran te. Les 
membres du conseil exercent leurs 
fonctions à titre gratuit. Toutefois, 
ils peuvent se faire rembouN;er les 
frais de déplacement et de séjour 
effectivement supportés par eux dans 
les conditions du décret susvisé du 
10 août 1966. Le conseil n'est pas 
compétent en matière disciplinaire. 

Art. 16. Indépendamment des 
décisions prononcées par les jurys en 
matière d'études, toute infraction aux 
règles de fonctionnement de l'école 
expose les élèves à une >::mcUon dis· 
ciplinaire prononcée par le directeur 
après consultation d'une commission 
de discipline. 

Un arrêté du ministre de FEduca· 
tion nationale précisera la composi· 
tion de cette commission, les procé· 
dures et les peines applicables. 

Art. 17. - Les élèves disposent 
de la liberté d'information à l'égard des 
problèmes politiques, économiques et 
sociaux, dans des conditions qui ne 
portent pas atteinte aux activités d'en
seignement et de recherche, '-lui ne 
prêtent pas à monopole ou propa
gande et qui ne troublent pas l'or· 
dre public. 

Le directeur fixe les conditions d'ap
plication du précédent aliéna après 
avis du conseil. 

PERSONNELS DES E.N.!. 
Art. 18. Les personnels des 

E.N.I. comprennent des fonctionnaires 
ou agents de l'Etat et. éventuellement 
des personnels r ecrutés par ces éco
les sur leurs ressources propres. 

Ils se répartissent en personnels 
enseignants, administr atifs, ouvriers, 
techniques et de service. 

Art. 19. - Les personnels ensei· 
gnants appartenant au corps de l'Eco· 
le Nationale Supérieure des Art3 et 
Métiers, peuvent être affectés dans 
une KN.I. après avis des commiSSIOns 
administratives paritaires compéten
tes à t'égard de ces personnels. 

Les personnels enseignants des éta· 
blissements d 'enseignement du second 
degré sont affectés par le ministre, 
sur proposition du directeur de l'KN. 
1. après avis d'une commission dési
gnée par le conseil de l'E.N.!. 

Les ' personnels enseignants des uni· 
versités ou d'autres établissements 
d'enseignement supérieur et de re
cherche peuvent aussi être affectés 
dans une E.N.!. par le ministre sur 
proposition du directeur après avis 
d'une commission désignée par le 
conseil de l'E.N .1. 

La Commission visée aux deux ali
néas ci·dessus est composée d'ensei
gnants d'un rang au moins égal à ce-

Le recteur proclame les résultats 
du scrutin. Il est saisi au plus tard 
le cinquième jour suivant cette pro
clamation de toutes les contestations 
qui seraient soulevées par les élec
teurs. II doit statuer dans le délai de 
huit jours. 

Le recteur peu t : 
- constater l'inéligibilité des can

didats et substituer au candidat iné
ligibJe~ le candidat qui a obtenu le 
plus de voix après lui. 

- rectifier, en cas d'erreur ou 
de fraude le nombre de voix obtenues 
par les candidats, 

- en cas d'irrégularité de nature 
à vicier le vote, annuler les opéra
tions électorales du COllège dans le
quel l'irrégularité a été constatée. 

Nul électeur ne peut saisir la juri
diction administrative s'il n'a au préa
lable adressé un recours gracieux au
près du recteur, dans les conditions 
fixées à l'alinéa 3 ci·dessus. 

TITRE III 
COMPETENCE DES ORGANES 

Art. 11 . - Le directeur dirige l'éco· 
le, la représente en justice et à 
l'égard des tiers dans tous les actes 
de la vie civile. Il exerce notamme nt 
les compétences suivantes : 

- il est responsable des activités 
pédagogiques de l'établissement, 

- il prépare les travaux du con· 
seil et met en œuvre ses décisions, 

- il a autorité sur l'ensemble des 
personnels, 

- il est responsable du bon fonc· 
tionnement de J'établissement, du 
maintien de l'ordre et de la sécurité, 

- il nomme les personnels vaca· 
taires et contractuels rémunérés sur 
le budget propre de "établissement, 

- il prépare le règlement intérieur, 
- il prépare le budget en équilibre 

réel et l'exécute i il est ordonnateur 
d9s dépenses et des recettes; 

- il fend compte de sa gestion au 
(onseil, 

- sous réserve de l'application des 
dispositions de l'a rticle 12, il conclut 
les contrats et les conventions. 

Art. 12. - Le conseil définit les 
Objectifs propres à l'établissement, 
résultant des règlements en vigueur 
ct éventuellement des orientations gé
nérales déiinies par le ministre de 
l'Education nationale pour J'ensemble 
des écoles d 'ingénieurs. Il délibère 
sur les questions relatives à la vie 
de l'établissement et notamment 

" donne son avis au ministère de 
J' Education nationale sur : 

- les modalités des concours de 
recrutement, 

- les titres exigés des candidats à 
ce concours, 

- le contenu des études, 
- les modalités du contrôle des 

connaissances en cours de scolarité, 
- les conditions de passage d'une 

année en année supérieure, 
- les conditions de délivrance du 

diplôme d'ingénieur. 
En outre : 
- il détermine les modalités d'rap. 

plication des règleme nts relatifs à la 
scolarité, 

- il examine les demandes présen· 
tées au ministre pour assurer le fonc
tionnement de l'école, 

- il délibère sur les ques1ions qui 
sont de sa compétence en vertu des 
textes législatifs et réglementaires en 
vigueur et notamment des articles 
14 à 25 du décret du 10 décembre 
1953 et 151 à 189 du décret du 29 dé· 
cembre 1962, 

- il donne son avis sur tout pro· 
jet de convention susceptible d'être 
passé au nom de l'école avec les 
entreprises industrielles ou toute au· 
tre personne juridique, 

- il fixe les conditions générales 

d'emploi pour les personnels vacan
taires et contractuels recrutés sur 
ressources propres et qui ne relèvent 
pas d'une réglementation nationale, 

- il arrête le règlement intérieur, 
- il donne son avis en formation 

plénière au ministre de J'Education 
nationale sur le choix du directeur, 

La révision des présents statuts 
peut être proposée au ministre de 
l'Education nationale par les trois
quarts des membres composant le 
conseil. 

il délibère sur le rapport annuel 
du directeur, sur l'activité et le fonc
tionnement administratif et financier 
de l'établissement, avant sa transmis· 
sion au ministre de l'Education natio· 
nale et au minist re de l'Economie 
et des Finances. 

Le conseil peut créer tou tes com
missions consultatives utiles, dont il 
désigne les membres et définit les 
missions, notamment en matière d'or
ganisation des études. 

Il délibère sur le rapport de ces 
commissions. 

Art. 13. - Le conseil élit pour une 
durée de trois ans renouvelable une 
fois, un président parmi les person· 
nalités extér ieures membres du con· 
seil au scrutin uninominal majoritai· 
re à deux tours. 

Un vice·président est désigné dans 
les mêmes conditions. 

A défaut d'élection du président 
dans le délai d'un mois après la r éu· 
nion du conseil, le président est nom
mé par le recteur parmi les person· 
nalités extérieures membres ou non 
du conseil. 

Le président peut inviter, avec l'ac· 
cord du conseil, to ute personne com
pétente sur l'une des questions figu
rant à l'ord re du jour, avec voix 
consultative. 

Art. 14. - Le conseil de Fétablis
sement se réunit deux fois par an 
sur convocation de son président qui 
propose l'ordre du jour. 

li peu t être aussi réuni en session 
extraordinaire sur demande du tiers 
au moins de ses membres ou du 
directeur, sur un ordre du jour pré
cis notifié à l'avance. 

Les séances du conseil ne sont pas 
publiques. Les décisions font l'obj et 
d' un compte rendu publié dans un 
délai de dix jours sous la responsabi· 
lité du président. 

Le directeur assiste ou se fait re· 
présenter aux séances du conseil et 
des commissions sans prendre part au 
vote. 

\< Le recteur exerce auprès du 
Conseil les fonctions de commissaire 
du gouvernement. il est suppléé en 
cas d'absence ou d'empêchement par 
un suppléant nommément désigné. 

II a accès aux réunions du Conseil 
d'Administration et de ses commÏs
si ons. Il n'a pas voix délibérative mais 
peut être entendu chaque fois qu'il 
le demande. 

Il reçoit les convocations, ordres 
du jour et tous autres documen ts 
adressés aux membres du Conseil. 

Les délibérations du Conseil d'Ad· 
mi nistration sont exécutoires dans un 
délai de quinze jours, à moins que 
le commissaire du gouvernement n'en 
au torise l'exécution immédiate. Dans 
le délai de quinze jours ci·dessus men
tionné le commissaire du gouverne· 
ment peut s'opposer à l'exécution des 
délibérations. Il rend compte immé
diatement de son intervention au mi· 
nistre de l'Education nationale. Si au· 
cune décision ministérielle n 'intervient 
dans le délai d'un mois à compter 
de la date à laquelle le ministre a 
été saisi, l'opposition du commissaire 
du gouvernement es t levée de plein 
droit. 

Toutefois, les délibérations portant 
sur le budget et ses modifications, le 
compte financier, les emprunts et les 
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acquisitions et aliénations d'immeubles 
ne sont exécutoires qu'après appro· 
bation par le ministre de l'Education 
nationale et le ministre de l'Econo· 
mie et des Finances. Ces mmistres 
peuvent exempter certaines de ces 
délibérations. 

Art. 15. - Un membre du conseil 
peut se faire représenter par un 
autre m embre du conseil. Toutefois, 
un administrateur étudiant ne peut 
se faire représenter que par un étu
diant. Nul membre du conseil ne 
peut être porteur de plus d'un man
dat. 

Le conseil délibère valablement 
lorsque la moitié de ses membres 
sont présents ou représentés. Si le 
quorum n 'est pas atteint, le conseil 
est à nouveau convoqué dans un dé· 
lai de quinze jours et peut valable· 
ment délibérer si un tiers des admi
nistrateurs est présent ou representé. 

Les décisions sont prises à la ma· 
jorité absolue des membres presents 
ou représentés ans préjudice des dis· 
positions réglementaires en vigueur. 
En cas de partage des voix, la voix 
du président est prépondérante. Les 
membres du conseil exercent leurs 
fonctions à titre gratuit. Toutefois, 
ils peuvent se faire remboun;er les 
frais de déplacement et de séjour 
effectivement supportés par eux dans 
les conditions du décret susvisé du 
10 août 1966. Le conseil n'est pas 
compétent en matière disciplinaire. 

Art. 16. Indépendamment des 
décisions prononcees par les jurys en 
matière d'études, toute infraction aux 
règles de fonctionnement de l'école 
expose les élèves à une sanction dis
ciplinaire prononcée par le directeur 
après consultation d'une commission 
de discipline. 

Un arrêté du ministre de l'Educa· 
tion nationale précisera la composi· 
tion de cette commission, les procé· 
dures et les peines applicables. 

Art. 17. - Les élèves disposent 
de la liberté d'information à l'égard des 
problèmes politiques, économiques et 
sociaux, dans des conditions qui ne 
porten t pas atteinte aux activités d'en
seignement et de recherche, "-lui ne 
prêtent pas à monopole ou propa
gande et qui ne troublent pas J'or
dre public. 

Le directeur fixe les conditions d'ap
plication du précédent aliéna après 
avis du conseil. 

PERSONNELS DES E.N.! . 
Art. 18. Les personnels des 

E.N.I. comprennent des fonctionnaires 
ou agents de l'Etat et. éventuelJ emen t 
des personnels r ecrutés par ces éco
les sur leurs ressources propres. 

Ds se répartissent en personnels 
enseignants, administratifs, ouvriers, 
techniques et de service. 

Art. 19. - Les personnels ensei· 
gnants appartenant au corps de l'Eco· 
le Nationale Supérieure des Art3 et 
Métiers, peuvent être affectés dans 
une KN.I. après avis des CûmmÎSSJOIlS 
administra tives paritaires compét.en
tes à l'égard de ces personnels. 

Les personnels enseignants des éta
blissements d ' enseignement du second 
degré sont affectés par le ministre, 
sur proposition du directeur de l'E.N. 
1. après avis d' une commission dési
gnée par le conseil de l'KN.!. 

Les ' personnels enseignants des uni · 
versi tés ou d'autres établissements 
d'enseignement supérieur et de re
cherche peuvent aussi être affectés 
dans une E.N.I. par le ministre sur 
proposition du directeur après avis 
d'une commission désignée par le 
conseil de l'E.N .1. 

La Commission visée aux deux ali
néas ci·dessus est composée d'ensei
gnants d'un rang au moins égal à ce-

Le recteur proclame les résultats 
du scrutin . Il est saisi au plus tard 
le cinquième jour suivant cette pro
clamation de Lou tes les contestations 
qui seraient soulevées par les élec
teurs. Il doit statuer dans le délai de 
huil jours. 

Le recteur peu t : 
- constater l'i.néligibilité des can

didats et substituer au candidat iné
lig ible, le candida t qui a obtenu le 
plus de voix après lui. 

- rectifier , en cas d'erreur ou 
de fraude le nombre de voix obtenues 
par les candidats, 

- en cas d'irrégularité de nature 
à vicier le vote, annuler les opéra
lions électorales du collège dans le
quel l'irrégularité a été constatée. 

Nul électeur ne peut saisir la juri
diction administ rative s'il n'a au préa
lable adr essé un recours gracieux au
près du recteur, dans les conditions 
fixées à l'alinéa 3 ci-dessus. 

TITRE III 

COMPETENCE DES ORGANES 
Art. 11 . - Le directeur dirige l'éco· 

le, la représente en justice et à 
l'égard des tie rs dans tous les actes 
de la vie civile. Il exe rce notamment 
les compétences suivantes : 

- il est res ponsable des activités 
pédagogiques de l'établissement, 

- il prépare les travaux du con
seil et met e n œuvre ses décisions, 

- il a autorité sur l'ensemble des 
personnels, 

- il est responsable du bon fonc
tionnement de l'établissement, du 
maintien de l'ordre et de la sécurité, 

- il nomme les personnels vaca
taires et contractuels rémunérés sur 
le budg et propre de l'établissemen t, 

- il prépare le règlement inté ri eu r, 
- il prépare le budget en équilibre 

ré~ 1 et l'exécute i il est ordonnateur 
das dépenses ·et des recettes; 

- il rend compte de sa gestion au 
.. onse il, 

- sous réserve de l'application des 
dispos itions de l'a rticle 12, il conclut 
les contrats et les conve ntions. 

Art . 12. - Le conseil définit les 
Objectifs propres à l'établissement. 
résultant des règlemen ts en vigueur 
ct éventuellement des orientations gé
nérales défini es par le minis tre de 
l'Education nationa le pour l'ensemble 
des écoles dljngénieurs. Il délibère 
sur les questions relatives à la vie 
de l'établissement et notamment 

Il donne son avis au ministère de 
l' Education nationale sur : 

- les modalités des concours de 
recrutement, 

- les titres ex igés des candidats à 
ce concours, 

- le contenu des études, 
- les modalités du contrôle des 

connaissances en cours de scolarité, 
- les conditions de passage d ' une 

année en année supérieure, 
- les conditions de délivrance du 

diplôme d' ingénieur. 
En outre : 
- il déte rmine les modalités d';ap. 

plication des reg lements relatifs à la 
scola r ité, 

- il examine les demandes présen
tées a u ministre pour ass urer le fonc
tionnement de l'école, 

- il délibère sur les ques1ions qui 
sont de sa compétence en vertu des 
textes législatifs et réglementaires en 
vigueur et notamment des articles 
14 à 25 du décret du 10 décembre 
1953 et 151 à 189 du décret du 29 dé
ce mbre 1962, 

- il donne son avis sur tout pro
jet de convention susceptible d'être 
passé au nom de l'école avec les 
entreprises industrielles ou toute au· 
tre personne juridique, 

- il fixe les conditions générales 

d' emploi pour les personnels vacan
taires et contractue ls recrutés sur 
ressources propres et qui ne relèvent 
pas d' une réglemen tation nat ionale, 

- il arrête le règlement intéÎ"ieur, 
- il donne son avis en formation 

plénière au ministre de l'Education 
nationale sur le choix du d irecteu r, 

La révision des présents statuts 
peut être proposée au ministre de 
l'Education nationale par les trois
quarts des membres composant le 
conseil. 

TI délibère sur le rapport annucl 
du directeur, sur l'activité et le fonc
tionnement administratif et financier 
de l'établissement, avant sa transmis
sion au ministre de l'Education natio
nale et au minist re de l'Economie 
et des Finances. 

Le conseil peut créer tou tes com
missions consu ltatives utiles, dont il 
désigne les membres et définit les 
missions, notamment en matière d'or
ganisation des études. 

Il délibère sur le rapport de ces 
commissions. 

Art. 13. - Le conseil élit pour une 
durée de trois ans renouvelable une 
fois, un président parmi les person
nalités extérieures membres du con· 
seil au scrut in uninominal majoritai
re à deux tours. 

Un vice-président est désigné dans 
les mêmes condi tions. 

A défaut d'élection du président 
dans le délai d'un mois après la r éu
nion du conseil, le président est nom
mé par le recteur pa rmi les person
nalités extérieures membres ou non 
du conseil. 

Le p résident peut inviter, avec l'ac
cord du cODsei.l, toute personne com
péten te sur l'une des questions figu
rant à l'ord re du jour, avec voix 
consultative. 

Art. 14. - Le conseil de Fétablis
sement se réunit deux fois par an 
sur convocation de son président qui 
propose Pordre du jour. 

il peu t être aussi réuni en session 
extraordinaire sur demande du tiers 
au moins de ses membres ou du 
directeur, sur un ordre du jour pré
cis notifié à l'avance. 

Les séances du conseil ne sont pas 
publiques. Les décisions font l'objet 
d' un compte rendu publié dans un 
délai de dix jours sous la responsabi· 
lité du président. 

Le directeur assi ste ou se fait re
présenter aux séances du conseil et 
des commissions sans prendre part au 
vote. 

« Le recteur exerce auprès du 
Conseil les fonctions de commissaire 
du gouvernement. il est suppléé en 
cas d'absence ou d'empêchement par 
un suppléant nommément désigné. 

il a accès aux réunions du Conseil 
d'Administration et de ses comn:iis
si ons. li n'a pas voix délibérative mais 
peut être entendu chaque fois qu'il 
le demande. 

li reçoit les convocations, ordres 
du j our et tous autres documen ts 
adressés aux membres du Conseil. 

Les délibérations du Conseil d'Ad
ministration sont exécutoires dans un 
délai de quinze jours, à moins que 
le commissaire d u gouve rnement n'en 
autorise l'exécution immédiate. Dans 
le délai de quinze jours ci-dessus men
tionné le commissai.re du goU\'erne· 
ment peut s'opposer à l'exécution des 
délibérations. Il rend compte immé
diatement de son intervention au mi
nistre de l'Education nationale. Si au
cune décision ministérielle n' intervient 
dans le délai d'u n mois à compter 
de la date à laquelle le ministre a 
été saisi, l'opposition du commissai.re 
du gouvernement est levée de plein 
droit. 

Toutefois, les déli bérations portant 
sur le budget et ses modifications, le 
compte finan cier, les emprullts et les 
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acquisitions et aliénations d ' immeubles 
ne sont exécutoi.res qu'après appro· 
bation par le ministre de l'Education 
nationale et le ministre de l'Econo· 
mie et des Finances. Ces mmistres 
peuvent exempter certaines de ces 
délibérations. 

Art. 15 . - Un membre du conseil 
peut se faire représenter par un 
autre membre du conseil. Toutefois, 
un administrateur étudiant ne peut 
se faire représenter que par un étu
diant. Nul membre du conse il ne 
peut être porteur de plus d' un man
dat. 

Le conseil délibère valablement 
lorsque la moitié de ses membres 
sont présents ou représentés. Si le 
quorum n'est pas atteint, le conseil 
est à nouveau convoqué dans un dé· 
lai de quinze jours et peut valable· 
ment délibérer si un tiers des admi
n istrateurs est présent ou représenté. 

Les décisions sont prises à la ma
jorité absolue des membres p résents 
ou représentés ans préjudice des dis
positions réglementaires en vigueu r . 
En cas de partage des voix, la voix 
du président est prépondérante. Les 
membres du conseil exercent leurs 
fonctions à titre gratuit . Toutefois, 
ils peuvent se faire remboun;er les 
frais de déplacement et de séjour 
effectivement supportés par eux dans 
les conditions du décret susvisé du 
10 août 1966. Le conseil n'est pas 
compétent en matière disciplinaire. 

Art. 16. Indépendarrunent des 
décisions prononcées par les jurys en 
matière d'études, toute infr action aux 
règles de fonctionnement de t'école 
expose les élèves à une $3ncl.ion dis
ciplinaire prononcée par le directeur 
après consultation d'une commission 
de discipline. 

Un arrêté du ministre de l'Educa
tion nationale précisera la composi
tion de cette commission, les procé· 
dures et les peines applicables. 

Art. 17. Les élèves disposen t 
de la liberté d'information à l'égard des 
problèmes politiq ues, économiques et 
sociaux, dans des conditions qui ne 
portent pas atteinte aux activités d' en
seignement et de recherche, yui ne 
prêtent pas à monopOle ou propa
gande et qui ne troublent pas l'or
dre public. 

Le directeur fixe les conditions d'ap
plication du précédent aliéna après 
avis du conseil. 

PERSONNELS DES E.N.! . 
Art. 18. Les personnels des 

E.N.I. comprennent des fonctionnaires 
ou agents de l'Etat et. éventueUement 
des personnels r ecrutés par ces éco
les sur leurs ressources propres. 

Ils se répartissen t en personnels 
enseignants, administratifs, ouvriers, 
techniques et de service. 

Art. 19. - Les personnels ensei
gnants appartenant au corps de l'Eco· 
le Nationale Supérieure des Arh et 
Métiers, peuvent être affectés dans 
une E.N.I. après avis des commiSSions 
administ ratives paritaires compéten
tes à l'égard de ces personnels. 

Les personnels enseignants des éta
blissements d ' enseignement du second 
degré sont affectés par le ministre, 
sur proposition du directeur de l'E.N. 
I. après avis d' une commission dés i
gnée par le conseil de l'E.N.I. 

Les ' personnels enseignants des uni
versités ou d'autres établissements 
d'enseignement supérieur et de re
cherche peuvent aussi être affectés 
dans une E.N.l . par le ministre sur 
proposition du directeur après avis 
d'une commission désignée par le 
conseil de l'E.N .1. 

La Commission visée aux deux ali
néas ci-dessus est composée d'ensei
gnants d'un rang au moins égal à ce-
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lui que confère la nomination dans le 
poste à pourvoir . 

Pour le choix des personnels de 
l'enseignemen t supérieur, la Commis
sion comprend un t iers au moins 
d'enseignants relevant d'établisse
ments d'enseignement supérieur autres 
que l'KN.l 

Art. 20. - Les personnels ensei· 
gnants ne relevant pas d'une règ le
mentation nationale, et notamment 
les cadres de l'industrie, qui sont ré· 
munérés par une E.N.!. sur ses res
sources propres, son t recrutés, après 
avis de la Commission prévue à l'ar
ticle 19, alinéa 3, et administrés par 
le directeur de l'E .N.I" conformément 
aux conditions générales de r ecrute· 
ment ct d'emploi délibérées par le 
co nseil de l'E,N.1. 

Les personnels administratifs, tech
niques, ouvri ers et de service ne rele· 
vant pas d ' une réglementation na· 
tionale, rémun érés par une E.N.!. sur 
ses ressou rces propres, sont recrutés 
et administrés par le directeur de 
l'E .N.L, conformément aux disposi· 
tions généra les de recrutement et 
d'emploi délibérées par le conseil de 
l'E.N.Y. 

TITRE IV 

ORGANISATION FINANCIERE 

Art. 21. - Le régime financier et 
comptable dé fini par les décrels SUS, 
visés du 10 décembre 1953 et du 29 
décembre 1960 et par l'article 60 de 
la loi de "finances pour 1963, relatifs à 
la responsabilité des comptables pu · 
blics, est applicable aux E.N.I. 

Ces établissements sont éga lement 
soumis au contrôle financier de 
l'Etat par le décret du 25 octobre 
1935. Les modalités de son contrôle 
sont fixées par arrêté conjoint du 
m inistre de l'Education nat ionale et 
du ministre de l'Economie et des 
Finances. 

Art. 22. - Les foncHons d'agent 
comptable et. de gestionnaire sont 
exercées par un intendant age nt· 
compt.able nommé par arrêté con· 
joint du ministre de l 'Education na· 
tionale et d u min istre de l'Economie 
et des Finances. 

Art. 23. Les opérations des 
KN.I. sont soumises aux vérifications 
de l'inspection générale des ser· 
vices de l'administration du minis· 
tère de l'Education nationale. 

Art. 24. - l es recettes comprenant 
notamment : 

- les subventions de l'Etat, de col · 
lectivités, pour dépenses de person· 

Si vous ne l' ovez pas 

encore fait, dépêchez

vous de retourner la fi

che de renseignements 

individuels jointe à 

l'onnuaire 71, ou se

crétariat de l'Associa

tion_ l'annuaire 73 est 

en préparation. 

HAL 
DE LA 

PROMOTION 

SORTANTE 

lE 2 DECEMBRE 

1972 

Orchestre 

lES 

MÉDITERRANÉENS 

nel et de maté riel , ainsi que pour les 
dépenses d'équipement et de premier 
étab lisse me nt, 

- les versements et contributions 
des élèves ingé nieurs, 

- le p rodui t des travaux de déve· 
loppement, d 'études et d'essa is e f· 
fectués pour le compte de personnes 
de droit public ou privé, 

- les revenus des biens meubles et 
immeubles, 

le produit des publications, 

les dons et legs, 

le produit des emprunts, 
le produit de J'aliénation des 

immobilisations, 

- toutes autres recettes autorisées 
par les lois et règlements en vigevr. 

Art, 25, - Les dépenses des E.N.!. 
comprennent notamment : les frais 
de personnel, de fon ctionnement 
d'équipement et d'une manière gé · 
nérale, toules les dépenses nécessai· 
res à l'activité des KN.I. 

Art. 26, - Les formes et conditions 
prescrites pour les marchés de l'Etat 
s'appliquent pour les m,.rrches passés 
par les E.N.I. 

Art. 27. - La tenue de la comp· 
t abilite analytique devra permef.tre 
de dégage r les résul tats d'exploita· 
tion pour chacune des activités spé· 
cialisées exercées. 

TITRE VI 

DlSPOSITOINS TRANSITOIRES 

ET COMMUNES 

Art, 28, - Des arrêtés du ministre 
de l'Education nationale pourront pré· 
ciser les modalités d'c.pplication du 
présent décret. 

Ar!". 29. - Sont abngé~s to ules 
dispositions contraires :1 celles du 
présent décret. 

Art. 30. - Le ministre de l'Educa· 
tian nationale et le ministre dE' l'Eco· 
nomie et des Finances, sont chargés 
chacun en ce q ui le concerne, de 
l'exécution du présent décret qui se· 
ra publié au J ournal Officiel de la 
République française. 

Le nouveau 

Directeur 

de l'ENI 

Nous avons reçu de M. Mugniery la 
lettre ci~après que nous avons le plaisii 
de porler à vO ire connaissance . 

« Mon c11er Président, 

If serait absurde que le nouveau direc· 
teur de l'Ecole Nationale d'Ingénieurs 
de Tarbes néglige, en prenant ses fonc· 
tions, de se présenter à l'Association des 
Anciens Elèves de l'Ecole. 

Je le fais avec grand plaisir, sachant 
par expérience, que la méconnaissance 
des hommes engendre bien souvent de 
grandes déconvenues. 

- Ingénieur de l'Ecole Nationale St.;
périeure de Toulouse (E.N.S.E.E.I.H.T) 
option Electrotechnique, promotion 1960 

- Service militaire de 1960 à 1962 
Sous~lieutenant des Transmissions: offi· 
cier SAS. en Algérie. 

- Expert de la Coopération Technique 
française en Iran de 1963 à 1967. Re· 
présentant /'E.N.S.E.E.I .H.T. ;umelée avec 
le Département Génie Electrique de 
l'Ecole Polytechnique de Téhéran. 

- Installation et développement des 
laboratoires de photométrie, machines 
électriques, électronique industrielle, hau~ 
te tension. 

Directeur du Département Génie 
Electrique de /"I.U.T. de Lyon de 1967 
à 1972. 

- Enseignement de l'Electrotechnique 
il "I .U.T. 

- Responsable du certificat d'électro~ 
technique (C 3) de l'U.E.R. de physique 
en 1971 ~1972. Enseignement des régimes 
transitoires. 

- Ouverture d'un centre de recyclage 
en automatique. janvier 1970. 

_ Marié, deux enfants, 37 ans. 

Mesurant l'ampleur de la tâche â 
accomplir pour continuer l'œuvre de 
M. Brocheriou, ie fais le vœu qu'une 
coopération amicale et productive s'ins~ 
talle entre nous pour le plus grand 
rayonnement de cette Ecole. 

Veu illez agréer, mon cher Président , 
J'expression de mes sentiments les 
meilleurs . 

Le Directeur, 

B. MUGNIERY " 

TABLE DES MA TlERES 
Le mot du Président .... 
Objectifs 
Le mot du trésorier 
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Enquête salaires 
Pêle Mêle 
Projet de réforme des ENI 
Le nouveau directeur de 
l'E.N.I. 
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lui que confère la nomination dans le 
poste à pou rvoi r. 

Pour le choix des personnels de 
l'enseignement supérieur, la Commis
sion comprend un tiers au moins 
d'enseignants relevant d'établisse
ments d'enseig nement su pé rieur au t res 
que l'E.N.I. 

Art. 20. - Les personnels ensei· 
gnants ne relevan t pas d'une règle
mentation nationale, et notamment 
les cadres de l' industrie, qui sont rc· 
munérés par une E.N.!. sur ses res
sources propres, son t recrutés, après 
avis de la Commission prévue à l'ar
ticle 19, a linéa 3, et administrés par 
l e directeur de l'E.N.L, conformément 
aux conditions générales de r ecrute
ment ct d'emploi délibérées par Je 
conseil de l'E.N.L 

Les personnels administratifs, tech
niques, ouvrie rs ct de service ne rele
vant pas d ' une réglementation na
tionale, rém unérés par une E.N .!. sur 
ses ressou rces propres, sont recrutés 
et administrés par le directeur de 
l'E.N. L, conformement aux disposi· 
tions généra les de recrutement et 
d'emploi délibérées par le conseil de 
l'E.N.T. 

TITRE IV 

ORGANISATION FINANCIERE 

Art. 21 . - Le régime financier et 
comptable défini par les décl'els sus
visés du 10 décembre 1953 et du 29 
décembre 1960 ct par l'article 60 de 
la loi de finances pour 1963, relatifs à 
la responsabilité des comptables pu
blics, est applicable aux E.N. I. 

Ces é tablissements sont également 
soumis au contrôle financier de 
l'Etat par le décret du 25 octobre 
1935. Les modalités de son contrôle 
sont fixées par arrêté conjoint du 
m inistre de l'Education nationale et 
du mini stre de l'Economie et des 
Finances. 

Art. 22. - Les foncHons d'agent 
comptable el de gestionnaire sont 
exercées par un intendant agent· 
com ptable nommé par arrêté con
join t du ministre de l'Education na
tionale et du ministre de l'Economie 
et des Finances. 

Art. 23. Les opérations des 
E.N.I. so nt soumises aux vérifications 
de l'inspection générale des ser
vices de l'administra tion du minis· 
tère de l'Education nationale. 

Art. 24. - l es recettes comprenant 
notamment : 

- les subventions de l'Etat, de col· 
lectivités, pour dé penses de pe rson· 

Si vous ne l'avez pas 

encore fait, dépêchez

vous de retourner la fi 

che de renseignements 

individuels jointe à 

l'annuaire 71, au se

crétariat de l'Associa

t ion_ l ' annuaire 73 est 

en préparation. 

BAL 
DE LA 

PROMOTION 

SORTANTE 

lE 2 DECEMBRE 

1972 

Orchestre 

lES 

MÉDITERRANÉENS 

nel et de matérie l, ainsi que pour les 
dépe nses d'équipement et de pre mier 
établisse ment, 

- les versements et contributions 
des élè ves inge nieurs, 

- le p roduit des travaux de déve
loppement, d'études et d 'essa is ef
fectués pour le compte de pe rsonnes 
de droit publ ic ou privé, 

- les revenus des biens meubles et 
immeubles, 

le produit 

les dons et 
le produit 

le produit 
immobilisations, 

des 

legs, 

des 

de 

publicat[ons, 

emprunts, 

l' al iénation des 

- toutes a utres recettes a utorisées 
par les lois et règleme nts e n vigeur. 

Art. 25. - Les dépenses des E.N.l . 
comprennent notamment : les frais 
de personnel, de fonctionnement 
d'équipement et d 'Urie m anière gé· 
néraleJ toutes les dépenses nécessai
res à l'activité des E.N.I. 

Art. 26. - Les formes et conditions 
prescrites pour les marchés de IJEtat 
s'appliquent pour les mtrrchés passés 
par les E.N. I. 

Art. 27. - La tenue de la comp
tabilité analytique d evra permet.tre 
de dégage r les résul ta ts d'exploita
tion pour chacune des activités spê· 
ciaHsées exercées. 

TITRE VI 

DISPOSITOINS TRANSITOIRES 

ET COMMUNES 

Art. 28 . - Des arrêt€s du mjnistre 
de l'Education nation ale pourront pré· 
ciser les modalités d'~pplication du 
présent d écret. 

Ar!". 29. - Sont a bngées tontes 
dispositions cont raires :J celles du 
présent décret. 

Art. 30. - Le ministre de l'Educa
tion nationale et le ministre de- l'Eco
nomie et des Finances, sont chargés 
chacun en ce q ui le concerne, de 
l'exécution du present decret qui se· 
ra publie au Journal Officiel de la 
République française. 

Le nouveau 

Directeur 

de l'ENI 

Nous avons reçu de M. Mugnierv la 
lettre cj~après que nous avons le plaisl; 
de porter à vo tre connaissance. 

« Mon cfler Président, 

fi serait absurde que Je nouveau direc· 
leur de rEcore Nationale d'Ingénieurs 
de Tarbes néglige, en prenant ses fonc
tions, de se présenter il l'Association des 
Anciens Elèves de l'Ecole. 

Je le fais avec grand plais;r, sachant 
par expérience, que la méconnaissance 
des hommes engendre bien souvent de 
grandes déconvenues. 

- Ingénieur de J'Ecole Nationale St.;~ 
périeure de Toulouse (E.N.S.E.E.I .H.T ) 
option Electrotechnique, promotion 1960 

- Service militaire de 1960 à 1962 
Sous~lieutenant des Transmissions: offi
cier S.A.S. en Algérie. 

- Expert de la Coopération Technique 
française en Iran de 1963 à 1967. Re
présentant /'E.N.s.E.E.I.H.T. Jumelée avec 
le Département Génie Electrique de 
J'Ecole Polytechnique de Téhéran. 

- Installation et développement des 
laboratoires de photométrie, machines 
électriques, électronique industrielle, Mw
te tension. 

Directeur du Département Génie 
Electrique de l'I.U.T. de Lyon de 1967 
à 1972. 

- Enseignement de l'Electrotechnique 
il l ' I .U.T. 

- Responsable du certificat d'électro
technique (C 3) de l'U.E.R. de physique 
en 1971-1972. Enseignement des régimes 
transitoires. 

- Ouverture d'un centre de recyclage 
en automatique. ianvier 1970. 

- Marié, deux enfants, 37 ans. 

Mesurant l'ampleur de la tâche â 
accomplir pour continuer ,'œuvre de 
M. Brocheriou. ie fais le vœu qu'une 
coopération amicale et productive s'ins
talle entre nous pour le plus grand 
re.yonnement de cette Ecole. 

Veuillez agréer, mon cher Président, 
l'expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

Le Directeur. 

B. MUGNIERY " 
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lui que confè re la nomination dans le 
poste à pourvoir. 

Pour le choix des personnels de 
l'enseignement supérieur, la Commis
sion comprend un tiers au moins 
d'enseignants relevant d'établisse
ments d'enseignement supé rieur autres 
que l'E.N.l 

Art. 20. - Les personnels ensei· 
gnants ne relevant pas d'une règle
mcn tation naLiona le, et notamment 
les cadres de l'industri e, qui sont ré
munérés par une E,N.!. sur ses rcs
sources propres, son t r ecrutés, après 
avis de la Commission prévue à Par· 
ticle 19, a linéa 3, et administrés par 
Je directeur de l'E.N.I., conformement 
aux conditions générales de recrute
ment et d'emploi délibérées par le 
conseil de l'E.N.L 

Les personnels administratifs, lech
niques, ouvr iers et de service ne rele
vant pas d ' une réglementation na
tionale, rém u nérés par une E.N.I. sur 
ses ressou rces propres, sont recrutés 
et ad ministrés par le directeur de 
l'E.N.!., conformément aux disposi
tions géné ral es de recrutement et 
d'emploi délibérées par le conseil de 
l 'E.N. T. 

TITRE IV 

ORGANISATION FINANCIERE 

Art. 21 , - Le régime financier et 
comptable défini par les décl'cls sus
visés du 10 décembre 1953 et du 29 
décembre 1960 et par l'article 60 de 
la loi de finances pour 1963, relatds à 
la responsabilité des comptables pu
blics, est applicable aux E.N.I. 

Ces établissements sont également 
soum is au contrôle financier de 
l'Etat par le dêcret du 25 octobre 
1935. Les modalités de son contrôle 
sont fixées par arrêté conjoint du 
ministre de l'Education nationale et 
du ministre de l'Economie et des 
Finances. 

Art. 22. - Les foncti.ons d'agent 
comptable et de ges tionnaire sont 
exercêes par un intendant age nt.· 
comptable nommé par a r rêté con· 
joint du ministre de l ' Education na· 
tionale et du ministre de l 'Economie 
et des Finances. 

Art . 23. Les opérations des 
E.N.I. sont soumises aux vé r ifications 
de l'inspection générale des ser
vices de l'administration du minis· 
tère de l' Education nationale. 

Art. 24. - Les recettes compre nant 
notamment : 

- les subven tions d e l'Etat, de co l· 
lectivi tés, pour dépenses de person-

Si vous ne l' ovez pas 

encore fait, dépêchez

vous de retourner la fi

che de renseignements 

individuels jointe à 

l'onnuaire 71, ou se

crétariat de l'Associa

tion_ l 'annuaire 73 est 

en préparation. 

HAL 
DE LA 

PROMOTION 

SORTANTE 

lE 2 DECEMBRE 

1972 

Orchestre 

lES 

MÉDITERRANÉENS 

nel et de maté riel , ainsi que pour les 
dépenses d'équipement et de premie r 
é ta blissement, 

- les verse ments e t contributions 
des élèves ingén ieu rs, 

- le produit des travaux d e déve
lo ppement, d'études et d'essa is ef
fect ués pou r le compte de pe rsonnes 
de d ro it pub li c ou privé, 

- les revenus des biens meubles et 
immeubles, 

le produit 

les dons et 
le produi t 
le produit 

immobil isations, 

des 
legs, 

des 
de 

publications, 

e mprunts, 
l'al iénation des 

- toutes autres recettes autorisées 
par les lo is e t règlements en vige ur. 

Art. 25. - Les dépenses des E.N.l. 
comprennent notammen t : les frais 
de personnel, de fonctionnement 
d'équipement et d'une manière gé· 
nérale, toutes les dépenses nécessai
res à IJactivité des E.N.I. 

Art. 26. - Les fo rmes et conditions 
prescrites pour les marchés de "Etat 
s'appliquent pour les mar chés passés 
par les E.N.1. 

Art. 27. - La tenue de la comp
tabilité analytique d evra permel.tre 
de dégage r les résul ta ts d'exploita
tion pour chacune des activités spê· 
ciaHsées exercées. 

T ITRE V I 

DISPOSITOINS TRANSITOIRES 

ET COMMUNES 

Art. 28. - Des arrêtè du m.lllistre 
de l'Education nationale pourront pré· 
ciser les modalités d'~pplication du 
pr ésent décret. 

Ar!". 29. - Sont abngé~s tontes 
dispositions contraires :i celles du 
présent décret. 

Art, 30, - Le ministre de l'Educa· 
tion nationale et le ministre de- l'Eco_ 
nomie et des Finances, sont chargés 
chacun en ce q ui le concerne. de 
l'exécu tion du présent décret qui se· 
ra publié au Journal OHiciel de la 
République française. 

Le nouveau 

D irecteur 

de l'E NI 

Nous avons reçu de M. Mugniery la 
lettre ci-après Que nous avons le plais1; 
de porter à voire connaissance. 

« Mon cner Président, 

fi serait absurde que le nouveau direc
teur de l'Ecole Nationale d'Ingenieurs 
de Tarbes néglfge, en prenant ses fonc
tions, de se présenter à /"Association des 
Anciens Elèves de l'Ecole . 

Je le fais avec grand plaisir, sachant 
par expérience, que la méconnaissance 
des hommes engendre bien souvant de 
grandes déconvenues. 

- Ingénieur de l'Ecole Nationale St.;· 
périeure de Toulouse (E.N.S.E.E.I .H.T ) 
option ElectroteChnique, promotion 1960 

- Service militaire de 1960 à 1962 
Sous-lieutenant des Transmissions: offi
CÎer S.A.S. en Algérie. 

- Expert de la Coopération Technique 
française en Iran de 1963 à 1967. Re
présentant /'E.N.s.E.E.I.H.T. Jumelée avec 
le Département Génie Electrique de 
l'Ecole Polytechnique de Téhéran. 

- Installation el développement des 
laborato ires de photométrie, machines 
électriques, électronique industrielfe, hal/
te tension. 

Directeur du Département Génie 
Electrique de l'I.U.T. de Lyon de 1967 
il 1972. 

- Enseignement de l' Electrotechnique 
il l ' I .U.T. 

- Responsable du certificat d'é lectro
teChnique (C 3) de l'UER. de physique 
en 1971-1972. Enseignement des régimes 
transitoires. 

- Ouverture d'un centre de recyclage 
en automatique, janvier 1970. 

- Marié, deux enfants, 37 ans. 

Mesurant l'ampleur de la tâche â 
accomplir pour continuer l'œuvre de 
M. Brocheriou. ie fais le vœu qu'une 
coopération amicale et productive s'ins
talle entre nous pour le plus grand 
re.yonnement de cette Ecole. 

Veuiflez agréer, mon cher Président, 
l'expression de mes sentiments les 
memeurs. 

Le Directeur. 

B. MUGNIERY " 
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